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P R O J E T  D E  L O I  D E  F I N A N C E S  P O U R

Rapport SUR
LES PRÉLÈVEMENTS

OBLIGATOIRES ET
LEUR ÉVOLUTION

Art. 52 de la loi organique
du 1er août 2001 relative

aux lois de finances

«  En vue de l’examen et du vote du projet de loi de finances et du projet de loi 
de financement de la Sécurité sociale de l’année suivante par le Parlement, le 
Gouvernement présente à l’ouverture de la session ordinaire un rapport retraçant 
l’ensemble des prélèvements obligatoires ainsi que leur évolution. Ce rapport 
comporte l’évaluation financière, pour l’année en cours et les deux années suivantes, 
de chacune des dispositions de nature législative ou réglementaire, envisagées par le 
Gouvernement.

Ce rapport peut faire l’objet d’un débat à l’Assemblée nationale et au Sénat. »
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Introduction 

Le prØsent rapport s�inscrit dans le cadre de l�article 52 de la loi organique du 
1er juillet 2001 relative aux lois de �nances. 

Cet article dispose qu�«  en vue de l�examen et du vote du projet de loi de 
�nances et du projet de loi de �nancement de la SØcuritØ sociale de l�annØe 
suivante par le Parlement, le Gouvernement prØsente à l�ouverture de la session 
ordinaire un rapport retraçant l�ensemble des prØlŁvements obligatoires ainsi que 
leur Øvolution. Ce rapport comporte l�Øvaluation �nanciŁre, pour l�annØe en cours 
et les deux annØes suivantes, de chacune des dispositions de nature lØgislative ou 
rØglementaire, envisagØes par le Gouvernement. Ce rapport peut faire l�objet d�un 
dØbat à l� AssemblØe nationale et au SØnat. » 

Le prØsent rapport comprend trois parties : 

-  La premiŁre partie prØsente le niveau et la structure des prØlŁvements 
obligatoires en 2009, derniŁre annØe pour laquelle on dispose de donnØes 
complŁtes issues de la comptabilitØ nationale. Cette partie rappelle l�Øvolution 
du taux de prØlŁvements obligatoires en France au cours des quarante derniŁres 
annØes et fournit des ØlØments de comparaison internationale.

- La deuxiŁme partie prØsente de façon dØtaillØe l�Øvolution prØvisionnelle du 
taux de prØlŁvements obligatoires en 2010 et 2011. Cette partie dØtaille la politique 
�scale du gouvernement, dans laquelle s�inscrivent les mesures envisagØes dans 
le projet de loi de �nances et le projet de loi de �nancement de la SØcuritØ sociale 
pour 2011.

- La troisiŁme partie prØsente un chapitre relatif à la �scalitØ au service de la 
compØtitivitØ des entreprises.  





7

RAPPOrT PrÉLÈVEMENTS OBLIGATOIrES

Les prØlŁvements obligatoires en 2009 et leur Øvolution 

Vue d�ensemble en 2009 

Les prØlŁvements obligatoires sont l�en-

semble des impôts et cotisations sociales 

prØlevØs par les administrations publiques 

et les institutions europØennes, dØduction 

faite des impôts et cotisations dus non re-

couvrØs. Ils sont calculØs à partir des don-

nØes de la comptabilitØ nationale.  

Les prØlŁvements obligatoires retracØs 

dans le prØsent rapport sont dØ�nis selon 

les rŁgles dØtaillØes dans l�annexe 1.

En 2009, les prØlŁvements obligatoires 

se sont ØlevØs à 793,0 milliards d�euros, 

soit 41,6 % du PIB (cf. tableau 1).

Quatre catØgories d�administrations pu-

bliques bØnØ�cient des prØlŁvements obli-

gatoires en 2009 :

(ASSO) en ont reçu prŁs de 55 % ;

-

nistration centrale (ODAC) un peu plus de 

30 % ;

(APUL) prŁs de 15 % ;

1 %.

Tableau 1
RØpartition des prØlŁvements obligatoires par catØgorie 

d�administration publique bØnØ�ciaire en 2009 

	 En Md�	 En % du total	 En % du PIB

  Total des prØlŁvements obligatoires  	 793,0	 100,0	 41,6

  Source : Insee, comptes nationaux 

Les impôts directs et indirects reprØ-

obligatoires en 2009 (cf. tableau 2). Les res-

�scales. À l�inverse, les organismes de 

sØcuritØ sociale sont �nancØs en bonne par-

tie par des cotisations sociales ; les impôts, 

dont la contribution sociale gØnØralisØe 

(CSG), reprØsentent environ 30  % de leur 

�nancement en 2009. Les administrations 

publiques locales tirent une part importan-

te de leur �nancement des impôts directs 

locaux (taxe d�habitation, taxe fonciŁre et 

taxe professionnelle).
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Tableau 2
RØpartition des prØlŁvements obligatoires 

par type de prØlŁvement en 2009 

  En %	 Impôts directs	 Impôts indirects	 Cotisations sociales

  Administrations de sØcuritØ sociale	 24,0	 5,4	 70,7

  Administrations publiques locales 	 77,3	 22,7	 0,0

  Total des prØlŁvements obligatoires  	 34,5	 25,9	 39,6 

  Source : Insee, comptes nationaux 

Tableau 3
Évolution du taux de prØlŁvements obligatoires en 2009 

  	 État	 ODAC	 ASSO	 APUL	 APU*

  Taux de PO 2008 (en points de PIB)	 13,7	 0,9	 22,2	 5,8	 42,9

  Taux de PO 2009 (en points de PIB)	 11,5	 1,2	 22,6	 6,1	 41,6

  Contribution de l�Øvolution spontanØe	 -1,1	 0,0	 0,4	 0,1	 -0,5

  Contribution des changements de pØrimŁtre	 -0,1	 0,1	 0,0	 0,0	 0,0

* Le montant des APU intŁgre les prØlŁvements obligatoires perçus par les institutions europØennes.

En 2009, les prØlŁvements obligatoi-

res ont atteint 41,6 % du PIB, en baisse 

de 1,3 point de PIB par rapport à 2008 

(cf. tableau 3). 

Cette Øvolution s�explique pour un 

peu moins des 2/3 par l�incidence des me- 

sures nouvelles et pour le reste par l�Øvo-

lution spontanØe des recettes (cf.   enca-

drØ  1 pour une prØsentation mØthodolo-

gique et graphique  1). Ainsi, les mesures 

nouvelles ont contribuØ à diminuer le taux 

de PIB. L�essentiel de ces allŁgements a ØtØ 

portØ par le plan de relance de l�Øconomie 

qui a contribuØ à la baisse du taux de PO à 

hauteur de 0,7 point de PIB (cf. tableau 4).
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Le reste de cette diminution des prØlŁ-

vements est dß au passage à taux rØduit de 

la TVA applicable à la restauration sur place 

(mesure mise en place au 1er juillet 2009, 

avec un impact sur les prØlŁvements à la 

baisse pour une demi-annØe), à la poursuite 

de la mise en �uvre de la loi en faveur du 

travail, de l�emploi et du pouvoir d�achat, à 

l�imposition des dividendes au prØlŁvement 

forfaitaire libØratoire et en�n au prØlŁve-

ment à la source des recettes de CSG sur 

les dividendes. Ces mesures induisent une 

baisse des prØlŁvements de 0,3 point de 

PIB. A contrario, la hausse des taux d�impo-

sition des impôts directs locaux joue pour 

0,1 point de PIB (cf. tableau 5). 

Hors mesures nouvelles, les prØlŁ-

vements obligatoires ont connu une di-

minution bien plus accentuØe que celle 

du PIB (-3,3  % contre -2,1  %) en 2009, 

soit une ØlasticitØ globale des prØlŁve-

 

repli est entiŁrement liØ à la trŁs forte 

-

liŁrement concentrØe sur l�impôt sur les 

sociØtØs. Cette diminution est attØnuØe 

grâce au maintien relatif des recettes des  

ASSO du fait de l�ajustement retardØ de la 

masse salariale sur la croissance du PIB en 

valeur (cf.  graphique 1). 

Tableau 4
Impact en 2009 des mesures nouvelles en recettes 

relatives au plan de relance annoncØ en dØcembre 2008 

   En milliards d�euros	 2009

   Impôt sur le revenu - Mesures en faveur des classes moyennes  modestes	 -1,0

        dont crØdit impôt recherche	 -3,8

        dont remboursement anticipØ de RAD (report en arriŁre de dØ�cits ou carry-back)	 -5,0

   TVA - Mensualisation des remboursements de crØdits de TVA*	 -2,9

   Total plan de relance en comptabilitØ nationale	 -12,7

   TVA - Mensualisation des remboursements de crØdits de TVA	 -3,6

   Total plan de relance en comptabilitØ budgØtaire*	 -16,3

* La TVA budgØtaire est amputØe en sus de 3,6 milliards d�euros, qui correspondent à l�avance des remboursements auparavant 
trimestriels ou annuels permis par le plan de relance. Ces 3,6 milliards d�euros sont nØanmoins neutres en comptabilitØ nationale 
car ils ne modi�ent pas les remboursements de TVA en droits constatØs. 

Tableau 5
Principales mesures �scales et sociales et impact 

sur les prØlŁvements obligatoires en 2009 

  En milliards d�euros	 2009

   Plan de relance 	 -12,7

   Taux rØduit de TVA dans le secteur de la restauration (demi-annØe)	 -1,5

   Loi en faveur du travail, de l�emploi et du pouvoir d�achat	 -2,1

   Hausse des taux des impôts directs locaux	 2,2

   Imposition des dividendes au prØlŁvement forfaitaire libØratoire	 -1,5

   PrØlŁvement à la source des recettes de CSG sur les dividendes	 -1,0
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EncadrØ n° 1 : Évolution spontanØe des prØlŁvements obligatoires et mesures nouvelles

Les variations du taux de prØlŁvements obligatoires recouvrent deux composantes. 

La premiŁre composante des variations du taux de prØlŁvements obligatoires est l�Øvolution dite 
« spontanØe », ou tendancielle, du taux de prØlŁvements obligatoires. Il s�agit de l�Øvolution du taux de 
prØlŁvements obligatoires telle qu�elle rØsulte de l�Øvolution Øconomique des assiettes, c�est-à-dire en 
l�absence de toute mesure volontaire d�allŁgement ou d�alourdissement des prØlŁvements obligatoires 
(« à lØgislation constante »). 

Cinq facteurs peuvent affecter l�Øvolution spontanØe du taux de prØlŁvements obligatoires :

un rythme d�Øvolution diffØrenciØ de ces deux ØlØments peut conduire à une variation du taux de prØlŁve-
ments obligatoires. 

progression des impôts est spontanØment plus rapide que celle de la base d�imposition. 

 
annØe antØrieure) peuvent Øgalement modi�er l�Øvolution spontanØe du taux de prØlŁvements obligatoi-
res : c�est le cas notamment de l�impôt sur le revenu et de l�impôt sur les sociØtØs. 

 
excØdant celle des assiettes. C�est le cas notamment de l�impôt sur les sociØtØs, recouvrØ par acomptes 
et par solde. 

-
que. C�est le cas, par exemple, des prØlŁvements assis sur des ØlØments de patrimoine des mØnages 
(impôt de solidaritØ sur la fortune) ou des entreprises (impôt sur les plus-values).   

Un indicateur permet de synthØtiser la relation entre l�Øvolution spontanØe des prØlŁvements et l�Øvolution 
de l�activitØ : il s�agit de l�ØlasticitØ spontanØe des prØlŁvements obligatoires à l�activitØ Øconomique. 
Cet indicateur s�obtient, pour une annØe donnØe, en rapportant la croissance des prØlŁvements à lØgisla-
tion de l�annØe prØcØdente à la croissance du PIB de l�annØe en cours. 

La deuxiŁme composante des variations du taux de prØlŁvements obligatoires est l�incidence 
des mesures nouvelles. L�Øvolution du taux de prØlŁvements obligatoires est affectØe par les effets des 
mesures �scales et sociales dØcidØes et mises en �uvre par les pouvoirs publics. 

peuvent Œtre distinguØs : 

amØnagements de droits retracent l�incidence sur les prØlŁvements obligatoires des mesures 
lØgislatives �gurant notamment dans le projet de loi de �nances (avec contrepartie Øventuelle dans le 
projet de loi de �nancement de la sØcuritØ sociale de l�annØe), ainsi que l�incidence des mesures rØgle-
mentaires de l�annØe en cours.

autres facteurs de variation retracent les effets d�extension en annØe pleine et l�incidence de 
mesures adoptØes avant le 1er janvier de l�annØe considØrØe.
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Les prØlŁvements obligatoires 

de l�État en 2009

Le taux de prØlŁvements obligatoires de 

Cette baisse est imputable essentielle-

ment à la dØgradation de la situation Øco-

nomique. L�Øvolution spontanØe contribue à 

diminuer le taux des prØlŁvements obliga-

toires de 1,1 point de PIB, ce qui s�explique 

par une baisse à lØgislation constante de 

l�ensemble des recettes �scales (en particu-

lier l�impôt sur les sociØtØs) plus forte que 

celle du PIB en valeur (cf. encadrØ  2 pour 

une prØsentation dØtaillØe de l�Øvolution des 

recettes �scales nettes).

Par ailleurs, les mesures contenues dans 

le plan de relance ont elles aussi contribuØ 

à rØduire les prØlŁvements obligatoires de 

mesures en faveur des classes moyennes 

modestes correspondant à la suppression 

des 2e et 3e tiers provisionnels d�impôt sur 

le revenu pour les redevables de la 1re tran-

che (dont l�impact est de -1 milliard d�euros), 

et s�agissant des entreprises, le rembour- 

sement anticipØ des crØances de report 

en arriŁre des dØ�cits ou RAD (-5 milliards 

d�euros), le crØdit impôt recherche ou CIR 

des remboursements de crØdits de TVA 

(-2,9 milliards d�euros).

À ce plan de relance, il convient d�ajou-

ter les mesures ØvoquØes supra (TVA res-

tauration et prØlŁvement forfaitaire sur les 

dividendes pour -3  milliards d�euros), ainsi 

que la poursuite de la montØe en charge 

des mesures de la loi en faveur du travail, de 

(-2,1 milliards d�euros). 

recettes vers les autres administrations 

publiques à hauteur de 1,7 milliard d�euros 

(0,1  point de PIB). Les mesures les plus 

importantes à ce titre concernent les trans-

ferts de recettes (taxe sur les vØhicules de 

sociØtØs et contribution sociale sur les bØ-

nØ�ces des sociØtØs) au pro�t des adminis-

trations de sØcuritØ sociale, d�une partie de 

la taxe intØrieure sur les produits pØtroliers 

(TIPP) aux dØpartements et rØgions (0,9 mil-

liard d�euros au total) et de la cotisation des 

entreprises cinØmatographiques au pro�t 

du CNC qui compte parmi les ODAC (0,5 mil-

liard d�euros). 

Graphique 1

Évolution du taux de prØlŁvements obligatoires entre 2008 et 2009

2008 2009

État

Évolution spontanØe Mesures nouvelles

ASSO Autres Plan de
relance

Autres

42,9 %

-1,1 %

+0,4 %

+0,2 %

-0,7 %

-0,1 %

41,6 %
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EncadrØ n° 2 : Le recul important des recettes �scales nettes budgØtaires en 2009

-

prises en 2009, principalement les mesures d�allŁgement de trØsorerie pour les entreprises contenues dans 
le plan de relance, mais Øgalement par la baisse du taux de TVA dans la restauration, ainsi que par la montØe 

est due au trŁs fort repli spontanØ des recettes en rØaction à la crise, repli bien plus prononcØ que celui de 
l�activitØ Øconomique.

Ainsi, les recettes ont baissØ spontanØment de 9,6 % en 2009, soit 4,5 fois plus que le PIB (recul en 
valeur de 2,1 %), ce qui correspond à une perte d�environ 20 milliards d�euros (soit 1 point de PIB) par 
rapport à une situation dans laquelle les recettes �scales nettes auraient reculØ comme le PIB.

L�impôt sur les sociØtØs explique les 3/4 de la baisse spontanØe des RFN. La TVA contribue Øgalement, dans 
une moindre mesure, à ce dØcrochage. 

baisse s�est rØpercutØe doublement sur les versements d�IS en 2009 du fait de son mode de recouvrement. 
D�une part, les acomptes d�impôt sur les sociØtØs versØs en 2009 par les entreprises sur la base de leur bØnØ-

engendrØ un renforcement des demandes de remboursement de RAD, mais ces montants, intØgrØs dans les 
mesures nouvelles, n�affectent pas, l�Øvolution spontanØe de l�IS.

PIB en valeur (-2.1 %) et cela malgrØ la bonne rØsistance de la consommation. La baisse des emplois taxables 

de la structure de consommation des mØnages vers des produits  à taux de TVA rØduit. Ce dernier effet a jouØ 

-
 

(-1,2 milliard d�euros). D�autre part, les plus-values immobiliŁres se sont dØgradØes et les recouvrements sur 
titre antØrieur ont connu un recul exceptionnel.

Les recettes de TIPP brute ont Øgalement diminuØ à lØgislation constante (-0,9 %), consØquence du ralentisse-
ment Øconomique qui s�est traduit notamment par une baisse de l�activitØ du transport routier. 

Les autres recettes, qui constituent un ensemble hØtØrogŁne (droits de mutation à titre gratuit et onØreux, 
impôt de solidaritØ sur la fortune, �) chutent spontanØment fortement en 2009 du fait de la baisse du prix 
des actifs et des revenus du capital qui s�est traduite par une diminution des impôts patrimoniaux ou sur le 
capital (impôt de solidaritØ sur la fortune, droits de mutation à titre gratuit ou encore impôt sur les revenus de 
capitaux mobiliers). 

Graphique 2

Évolution des recettes �scales nettes entre 2008 et 2009 (en Md�)

265,1

214,3

-0,4

-18,6
-3,9 -2,7

-16,3

-9,0

2008 2009

IR IS TVA Autres Plan de
relance

Autres

Évolution spontanØe Mesures nouvelles



13

RAPPOrT PrÉLÈVEMENTS OBLIGATOIrES

Les prØlŁvements obligatoires 

des administrations de sØcuritØ sociale 

en 2009

Le taux de prØlŁvements obligatoires 

des administrations de sØcuritØ sociale pro-

gresse de 0,4 point de PIB en 2009 pour 

Le moindre recul spontanØ des prØlŁ-

vements obligatoires sociaux (-0,2  %) par 

rapport au PIB en valeur (-2,1 %) contribue 

à cette augmentation pour 0,4 point. Ce 

maintien des recettes s�explique d�une part 

par une stabilitØ des cotisations sociales 

dans un contexte de stagnation de la masse 

salariale totale et d�autre part par le recul 

spontanØ de la CSG (-1,4 %) qui pâtit de la 

contraction de son assiette assise sur les re-

venus du capital.

Par ailleurs, les mesures nouvelles et les 

transferts contribuent à allØger ces prØlŁve-

-

fert de CSG du FSV à la  est attØnuØ 

par la crØation de la contribution patronale 

de 2 % sur la participation, l�intØressement 

et l�Øpargne salariale � appelØ «  forfait so-

cial » � et le transfert des droits tabacs vers 

le fonds CMU.

Les prØlŁvements obligatoires 

des collectivitØs locales en 2009

au pro�t des administrations publiques loca-

les ont augmentØ de 0,3 point de PIB pour 

Les administrations publiques locales 

ont bØnØ�ciØ en 2009 d�un lØger dynamis-

-

lorisation lØgale, en raison d�un rattrapage 

�nal beaucoup  plus ØlevØe que la prØvision 

d�in�ation qui avait servi à dØterminer la re-

globale des bases d�imposition a permis de 

contrebalancer en partie la forte baisse des 

droits de mutation à titre onØreux (DMTO) 

-

suite des transferts de compØtences, les 

rØgions et dØpartements ont bØnØ�ciØ en 

2009 de l�attribution de fractions de TIPP 

(respectivement 0,2  milliard d�euros pour 

les rØgions et 0,7 milliard d�euros pour les 

dØpartements). L�augmentation des taux 

votØs par les collectivitØs locales en 2009 

-

lution des prØlŁvements obligatoires des 

APUL.

Évolution des prØlŁvements 
obligatoires sur longue pØriode

L�Øvolution des prØlŁvements obliga-

toires depuis le dØbut des annØes 70 se 

dØcompose en trois phases de croissance 

distinctes (cf. graphique 3). Tout d�abord, au 

cours des annØes 70 et dans la premiŁre 

-

ments obligatoires a fortement augmentØ 

passant de 34 % à 42 % du PIB. Puis il s�est 

stabilisØ à un taux proche de 42 % du PIB 

jusqu�au dØbut des annØes 90 oø il a repris 

sa progression jusqu�au taux historiquement 

le plus ØlevØ de 44,9  % du PIB en 1999. 

Depuis cette date, le taux de prØlŁvements 

obligatoires des administrations publiques 

s�est globalement repliØ jusqu�à 42,9 % en 

-

te baisse liØe à la crise et aux mesures de 
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Graphique 4

Évolution du taux de prØlŁvements obligatoires de l�État, 
des administrations de sØcuritØ sociale et des administrations 

publiques locales 1979-2009 (en % du PIB)

État ASSO APUL

12

14

16

18

20

22

24

2009
2007

2005
2003

2001
1999

1997
1995

1993
1991

1989
1987

1985
1983

1981
1979

0

2

4

6

8

10

Source : Insee, comptes nationaux

Au cours des derniŁres dØcennies, la 

rØpartition des prØlŁvements obligatoires 

entre administrations publiques a sensi-

prØlŁvements obligatoires a eu tendance à 

reculer, alors que la part des organismes de 

sØcuritØ sociale et des administrations loca-

les a progressØ (cf. graphique 4).

La hausse du taux de prØlŁvements obli-

gatoires des organismes de sØcuritØ sociale 

re�Łte la tendance gØnØrale à la hausse des 

dØpenses sociales, en particulier l�augmen-

tation des dØpenses consacrØes aux ris- 

ques vieillesse et santØ. Les dØpenses de 
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Graphique 3

Évolution du taux de prØlŁvements obligatoires 
des administrations publiques (en % de PIB)
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Dans ce contexte, la structure de �nance-

ment des organismes de sØcuritØ sociale a 

enregistrØ une montØe en charge des prØlŁ-

vements �scaux, en lien avec la crØation de 

la CSG et, plus rØcemment, des transferts 

de sØcuritØ sociale (droits sur les alcools et 

les tabacs, taxe sur les vØhicules de sociØ-

tØs, contribution sociale sur les bØnØ�ces) 

notamment pour compenser le coßt des al-

lŁgements de cotisations sociales dØcidØs 

la croissance de la part des prØlŁvements 

obligatoires au pro�t des collectivitØs loca-

les re�Łte l�incidence au cours du temps 

des transferts successifs de compØtences 

accordØes aux collectivitØs territoriales de-

puis les premiŁres lois de dØcentralisation 

-

sation en 2003 a renforcØe.

Comparaisons internationales

MalgrØ la tendance baissiŁre enregistrØe 

depuis 1999 et accentuØe par l�impact de la 

crise, le taux de prØlŁvements obligatoires 

de 2009 (i.e. -

moins à un niveau ØlevØ, tant d�un point de 

vue historique que par comparaison avec les 

autres pays (cf. graphique 5).

La France a connu une augmentation 

du taux des prØlŁvements obligatoires 

et de l�Union europØenne. Le taux de prØ- 

lŁvements obligatoires dans les pays de 

membres), soit une augmentation de 12 

la hausse des prØlŁvements obligatoires. 

AprŁs avoir progressØ de prŁs de 9 points 

stabiliser jusqu�en 2005, date à partir de 

laquelle il s�oriente à nouveau lØgŁrement à 

la hausse.

Tableau 6
RØpartition des recettes des ASSO 

par type de prØlŁvement depuis 1980 

  En % des prØlŁvements	 1980	 1985	 1990	 1995	 2000	 2005	 2009

  dont CSG	 0,0	 0,0	 0,0	 6,0	 19,2	 19,9	 19,0

  dont autres impôts	 2,1	 2,9	 3,7	 4,2	 6,3	 4,5	 10,9

  TOTAL	 100	 100	 100	 100	 100	 100	 100

  Source : Insee
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Les comparaisons internationales en 

matiŁre de pression �scalo-sociale, doivent 

nØanmoins Œtre interprØtØes avec prudence 

car elles utilisent, le plus souvent, les taux 

de prØlŁvements obligatoires, indicateurs 

prØsentant un certain nombre de limites de 

nature technique, et insuf�sants pour ren-

dre compte, seuls, des disparitØs entre pays 

dans les modes d�organisation de l�action 

publique (cf. encadrØ 3). 

(*) Hors Australie, Japon, et Pays-Bas, pays pour lesquels l�information n�est pas disponible pour l�annØe 2008.

Graphique 5

Taux de prØlŁvements obligatoires en France, 
dans les pays de l�OCDE* et dans l�UE depuis 1966 (en % de PIB)
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Source : statistiques des recettes publiques de l’OCDE, 2009

EncadrØ n° 3 : PortØe et limites des comparaisons internationales de taux 
de prØlŁvements obligatoires

Le taux de prØlŁvements obligatoires, qui rapporte le montant des prØlŁvements obligatoires au PIB, est 
un indicateur synthØtique qui favorise des comparaisons rapides.

 
National Accounts Working Party) s�attachent à dØcrire les diffØrentes mesu-

res possibles du taux de prØlŁvements obligatoires. Ils s�efforcent de converger vers une dØ�nition com-
 

Par consØquent, les comparaisons internationales de taux de prØlŁvements obligatoires demeurent  
relativement dØlicates. 

Les conventions comptables utilisØes pour le calcul du taux de prØlŁvements obligatoires obØissent à des 
rŁgles communes. NØanmoins, mŒme au niveau communautaire oø la convergence comptable est avan-
cØe, le systŁme europØen de comptabilitØ 95 ne fournit pas de dØ�nition explicite et univoque de la notion 
de prØlŁvements obligatoires.

Par ailleurs, les prØlŁvements obligatoires ne comprennent pas l�ensemble des recettes des administra-
tions publiques. Leur niveau dØpend par consØquent de choix d�organisation et de modes de �nancement 

les plus aisØs peuvent s�af�lier à des systŁmes privØs d�assurance maladie en lieu et place d�une af�liation 
au systŁme gØnØral, ce qui conduit à une minoration des prØlŁvements obligatoires.

 
systŁme de �nances publiques. L�analyse de leur niveau est alors indissociable de la prise en compte du 
niveau de dØpense publique et de la place des services publics dans l�Øconomie nationale.
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Évolution des prØlŁvements obligatoires 
sur la pØriode 2010-2012

Tableau 7
Évolution des prØlŁvements obligatoires 

sur la pØriode 2009-2011 

  En milliards d�euros	 2009	 2010	 2011

  Administrations de sØcuritØ sociale	 431,0	 440,2	 457,5

  Total	 793,0	 817,2	 866,7

  En points de PIB			 

  Organismes divers d�administration centrale	 1,2 %	 1,2 %	 1,4 %

  Union europØenne	 0,2 %	 0,2 %	 0,2 %

  Taux de prØlŁvements obligatoires*	 41,6 %	 41,9 %	 42,9 %

(*) La rØforme de la taxe professionnelle induit des mouvements sur les taux de prØlŁvements obligatoires de l�Etat, 
des APUL et de l�ensemble des APU. Ainsi, en son absence, les taux de PO de l�État seraient de 12,1 % en 2010 et 12,6 % 
en 2011, tandis que ceux des APUL s�af�cheraient, sur ces mŒmes annØes, à 6,2 % et 6,3 %. Au global, en 2010, 
le taux de PO atteindrait 42,4 % puis 43,2 % en 2011.

En 2010, le taux de prØlŁvements obli-

gatoires (PO) des administrations publi-

ques devrait s�Øtablir à 41,9 % du PIB, en 

hausse de 0,4 point de PIB par rapport à 

2009 (cf. tableau 7).

Cette hausse s�expliquerait pour environ 

1/5 par la contribution des mesures nouvel-

les, qui s�Øtabliraient à un peu plus de 1 mil-

liard d�euros (cf. tableau 9). Le contrecoup, 

en 2010, des mesures du plan de relance 

que partiellement contrecarrØ par l�exten-

sion en annØe pleine de la baisse de la TVA 

dans le secteur de la restauration (-0,1 point 

de PIB) et l�impact de la rØforme de la taxe 

professionnelle (-0,5 point de PIB, cf. enca-

drØ 4).

L�Øvolution spontanØe des prØlŁve-

ments obligatoires (i.e. à lØgislation cons- 

tante) expliquerait 4/5 de la croissance 

du taux de PO en 2010. Le net rebond 

spontanØ de l�impôt sur les sociØtØs, aprŁs 

l�effondrement des recettes de cet impôt 

enregistrØ en 2009, serait à l�origine de 

cette orientation.

L�ØlasticitØ des PO au PIB serait ainsi 

supØrieure à l�unitØ, s�Øtablissant à 1,3.
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Sous l�effet de la rØforme de la taxe 

professionnelle (qui conduit l�État, pour 

l�annØe de transition 2010, à percevoir les 

impositions qui remplacent la taxe pro-

fessionnelle à la place des collectivitØs 

locales), du contrecoup du plan de re-

lance et du rebond des recettes d�impôt 

sur les sociØtØs, le taux de prØlŁvements 

obligatoires de l�État augmenterait de 

1,9 point de PIB en 2010, pour s�Øtablir à 

13,4 %. 

L�Øvolution spontanØe contribuerait pour 

0,2  point de PIB à la hausse des prØlŁve-

nouvelles induiraient, elles, un surplus de 

1,7 point de PIB qui s�explique quasi intØ-

gralement par l�impact temporaire de la rØ-

de PIB) et le contrecoup du plan de relance 

-

velles, dont les principales sont dØtaillØes 

dans le tableau 9, sont globalement neutres 

sur le taux de PO. Il est à noter que l�impact 

de la cellule de rØgularisation �scale s�est 

traduit par un surplus de recettes de 0,7 mil-

liard d�euros en 2010 (1 milliard d�euros au 

total). 

AprŁs la chute brutale du bØnØ�ce �scal 

sa quasi-stabilisation en 2009 conduirait à 

une Øvolution spontanØe positive de l�impôt 

sur les sociØtØs (IS) en 2010, en raison de 

ses modalitØs de recouvrement. Cet impôt 

augmenterait à lØgislation constante de 

Tableau 8
Évolution du taux de prØlŁvements obligatoires en 2010 

	 État	 ODAC	 ASSO	 APUL	 APU*

  En milliards d�euros	 261,0	 23,7	 440,2	 87,9	 817,2

  Taux de PO (en points de PIB)	 13,4	 1,2	 22,6	 4,5	 41,9

  Contribution de l�Øvolution spontanØe	 0,2	 0,0	 0,0	 0,1	 0,3

  Contribution des mesures nouvelles yc rØforme TP	 1,7	 0,0	 0,0	 -1,7	 0,1

  Contribution des changements de pØrimŁtre	 0,0	 0,0	 0,0	 0,0	 ---

(*) Le montant des APU intŁgre les prØlŁvements obligatoires perçus par les institutions de l�Union europØenne

EncadrØ n° 4 : Les effets de la rØforme de la taxe professionnelle sur les prØlŁvements obligatoires 
et sur leur rØpartition par sous-secteurs en 2010 et 2011

qu�une modi�cation de leur rØpartition entre sous-secteurs. Cette annØe là, les nouvelles taxes crØØes 

dØgrŁvements relatifs à la taxe professionnelle, elles augmentent temporairement le taux de prØlŁvements 
-

vitØs territoriales en leur transfØrant une dotation budgØtaire spØci�que. Au total, les collectivitØs locales 
connaissent donc un repli de leurs prØlŁvements obligatoires de 1,7 point de PIB en 2010. 

-
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Tableau 9
Principales mesures �scales et sociales 2010 

  En milliards d�euros	 2010

  RØforme de la taxe professionnelle � Impact pour les APUL	 -33,9

  Plan de relance IR � contrecoup � MØnages modestes	 1,0

  Plan de relance IS � contrecoup � CrØdit Impôt Recherche	 2,1

  Plan de relance IS � contrecoup � Remboursement anticipØ de carry-back

  Plan de relance IS � Augmentation du taux de l�amortissement dØgressif	 -0,4

  Plan de relance TVA � contrecoup � Mensualisation des remboursements de crØdits de TVA	 2,9

  Impact de la cellule de rØgularisation �scale	 0,7

  PLFSS 2010 � Hausse du forfait social de 2 points	 0,4

0,4 point de PIB. Au-delà de cette Øvolution 

spontanØe, l�IS bØnØ�cierait des mesures 

nouvelles à hauteur d�environ 0,3 point de 

PIB. Ainsi, le contrecoup des mesures du 

ne serait que trŁs partiellement compen-

sØ par des mesures nouvelles à la baisse, 

telles la poursuite de la suppression 

de l�imposition forfaitaire annuelle ou IFA 

(extension aux entreprises dont le chif-

fre d�affaires est compris entre 1,5  mil-

lion d�euros et 15  millions d�euros), la 

rØforme du crØdit impôt recherche et la 

mise en �uvre du crØdit d�impôt pour l�in-

tØressement (pour un total de -0,1 point 

de PIB). Au total, l�impôt sur les sociØtØs 

augmenterait de 0,7 point de PIB.

La TVA suivrait une Øvolution proche du 

diminuØ de 3  % l�annØe prØcØdente. Les 

mesures nouvelles devraient impacter po-

de PIB) : le contrecoup de la mise en place 

de la mensualisation des remboursements 

-

liards d�euros) Øtant plus important que 

l�extension en annØe pleine de la baisse 

du taux dans la restauration (coßt en demi- 

prise en compte de la suppression des exo-

nØrations spØci�ques pour le secteur HCR). 

L�impôt sur le revenu (IR) serait sta-

ble spontanØment en 2010 (dans la me-

sure oø il porte sur les revenus 2009), sur 

la base des trois Ømissions dØjà homo-

loguØes. La trŁs lØgŁre progression des 

salaires et la bonne tenue des pensions 

seraient contrecarrØes par le trŁs fort re-

pli des plus-values mobiliŁres taxØes à 

taux proportionnel (-45 %) et par une nette 

contraction des revenus dØclarØs par les 

travailleurs indØpendants.
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spontanØe lØgŁrement nØgative, dans la 

mesure oø la forte hausse du prix du pØtrole 

comprimerait les volumes consommØs.

Le taux de prØlŁvements obligatoires 

des administrations de sØcuritØ sociale 

devrait se stabiliser en 2010 à 22,6 % du 

PIB.

Cette stabilitØ se vØri�erait tant en ter-

mes d�Øvolution spontanØe que s�agissant 

de l�impact des mesures nouvelles.

rythme d�une masse salariale dont l�Øvolu-

tion serait quasiment Øquivalente à celle 

du PIB en valeur, les prØlŁvements obli-

gatoires des ASSO (essentiellement les 

cotisations sociales et la CSG) suivraient une 

ØlasticitØ unitaire à la croissance de l�Øcono-

mie en 2010.

-

tant les comptes sociaux seraient elles aussi 

neutres sur l�Øvolution des prØlŁvements 

relativement au PIB.

CorrØlativement à la hausse temporai-

re du taux de PO de l�État liØe à la rØforme 

de la taxe professionnelle, celui des admi-

nistrations publiques (APUL) baisserait 

assez nettement en 2010 (-1,6 point).

Le taux de PO des APUL reculerait tem-

Hors effet temporaire de la rØforme de la 

taxe professionnelle (-1,7 point), l�Øvolu-

tion des prØlŁvements des administrations 

publiques locales serait essentiellement 

imputable à l�Øvolution spontanØe des re-

Celles-ci bØnØ�cieraient en effet, d�une part 

d�une Øvolution toujours soutenue des ba-

la taxe d�habitation et les taxes fonciŁres), 

et d�autre part du net rebond des droits de 

mutation à titre onØreux (DMTO) en hausse 

de plus de 20 % aprŁs leur fort repli de 2009. 

Cette reprise des DMTO tiendrait, pour 

l�essentiel, à celle des transactions, l�Øvolu-

tion des prix ne jouant qu�assez marginale-

ment.

AprŁs des hausses de taux importantes 

en 2009 (dont l�impact peut Œtre chiffrØ à 

plus de 2 milliards d�euros), les collectivitØs 

locales utiliseraient les leviers des taux de 

façon plus modØrØe en 2010 (pour un impact 

ØvaluØ à 1 milliard d�euros).

Tableau 10
ÉlasticitØ des PO 2009, 2010 et 2011

  	 2009	 2010	 2011

  ÉlasticitØ spontanØe des PO au PIB	 1,6	 1,3	 1,1
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EncadrØ n° 5 : Pourquoi l�ØlasticitØ spontanØe des prØlŁvements obligatoires 
peut-elle à court terme s�Øcarter de l�unitØ ?

L�observation historique des valeurs atteintes par l�ØlasticitØ, dØ�nie comme la sensibilitØ des prØlŁve-
ments à l�Øvolution de la croissance, montre que celle-ci peut temporairement diffØrer de 1 mŒme si, à 

des prØlŁvements obligatoires au PIB. 

Le rythme d�Øvolution des recettes est fortement in�uencØ par les caractØristiques et le contenu 
de la croissance. Ainsi, lorsque la croissance est tirØe par la consommation des mØnages, elle sera riche 
en recettes de TVA, dont la progression est plutôt en phase avec l�activitØ Øconomique. Au contraire, une 
croissance tirØe par le commerce extØrieur sera moins gØnØratrice de TVA puisque les exportations sont 
exonØrØes. Le partage primaire de la valeur ajoutØe produite entre entreprises et salariØs est Øgalement 
important. Un partage plutôt favorable aux entreprises pŁse sur la croissance de la masse salariale et donc 
sur la croissance des cotisations sociales, de la CSG et de l�impôt sur le revenu de l�annØe suivante. 

Les spØci�citØs du systŁme du prØlŁvement �scalo-social peuvent Øgalement introduire un Øcart entre 
l�Øvolution des recettes et l�activitØ Øconomique. Par exemple, l�assiette et le mode de recouvrement des 

de bases calculØes sur l�annØe prØcØdente et sont ainsi insensibles aux variations de l�annØe en cours. 
C�est le cas, notamment, des recettes d�impôt sur le revenu. 

D�autre part, des rŁgles �scales peuvent se rØvØler dØterminantes dans le rythme d�Øvolution des recettes 
par rapport à l�activitØ Øconomique. Pour l�impôt sur les sociØtØs, les imputations de dØ�cits reportables 
peuvent, en effet, compenser la progression du bØnØ�ce �scal de l�annØe. Ces imputations permettent aux 
sociØtØs d�attØnuer une hausse importante de leur bØnØ�ce �scal dans une phase de reprise de l�activitØ 
Øconomique. De mŒme, l�intØgration des provisions dans les comptes de rØsultats accentue la chute des 
recettes d�impôt sur les sociØtØs en pØriode de faible croissance. 

Note de lecture : l�ØlasticitØ des recettes  est calculØe en rapportant le pourcentage d�augmentation spontanØe 
des recettes �scales nettes à celui du PIB en valeur. Cette ØlasticitØ peut diffØrer de l�ØlasticitØ des prØlŁvements 
obligatoires de l�État (cf. annexe 2) 

-
nel, l�ØlasticitØ apparente des recettes au PIB exprimØe en valeur atteignant plusieurs annØes de suite des 
valeurs proches de 2. A l�inverse, en 2002 et 2003, l�ØlasticitØ des recettes est trŁs infØrieure à l�unitØ. 
Toutefois, les travaux ØconomØtriques rØalisØs montrent qu�à moyen terme l�ØlasticitØ des recettes �scales 

Graphique 6

ÉlasticitØ apparente des recettes �scales nettes de l�État 
au PIB 1977-2011
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Tableau 11
Évolution du taux de prØlŁvements obligatoires en 2011 

	 État	 ODAC	 ASSO	 APUL	 APU*

  En milliards d�euros	 257,0	 28,0	 457,5	 119,7	 866,7

  Taux de PO (en points de PIB)	 12,7	 1,4	 22,6	 5,9	 42,9

  Contribution de l�Øvolution spontanØe	 0,3	 0,0	 -0,2	 0,0	 0,1

  Contribution des mesures nouvelles	 -0,9	 0,2	 0,2	 1,4	 0,9

  Contribution des changements de pØrimŁtre	 -0,1	 0,0	 0,1	 0,0	 ---

(*) Le montant des APU intŁgre les prØlŁvements obligatoires perçus par les institutions de l�Union europØenne

En 2011, le taux de prØlŁvements obli-

gatoires devrait atteindre 42,9 %.

Dans un contexte de consolida-

tion des �nances publiques, l�essentiel 

de la hausse d�un point du taux de PO 

(cf. tableau  11) rØsulterait des mesu-

-

ment la rØduction et/ou la suppression de 

niches �scales et sociales dont les gains 

socio-Øconomiques sont jugØs faibles par 

rapport à leur coßt pour les �nances publi-

Par ailleurs, l�Øvolution à lØgislation cons-

tante des prØlŁvements obligatoires reste-

ØlasticitØ qui s�Øtablirait à 1,1 en 2011 (cf. ta-

bleau 10).

Le taux des prØlŁvements obligatoires 

de l�État diminuerait de 13,4 % à 12,7 % du 

PIB en 2011 en raison du contrecoup de l�effet 

suite à la rØforme de la taxe professionnelle 

(-1,2 point, cf. encadrØ 4). CorrigØs de cet 

-

raient d�environ 0,5 point de PIB. 

L�Øvolution spontanØe des prØlŁvements 

celle de la richesse nationale grâce au dyna-

l�ØlasticitØ serait encore en 2011 nettement 

de PIB.

S�agissant des mesures nouvelles, à 

l�impact positif des mesures de redresse-

ment (cf. tableau 12) viendrait s�ajouter le 

contrecoup de la prorogation en 2010 des 

-

liards d�euros). Au total, les mesures nou-

taxe professionnelle) contribueraient ainsi à 

augmenter de 0,3 point le taux de prØlŁve-

ments obligatoires. 

S�agissant des administrations de 

sØcuritØ sociale (ASSO), en 2011, le taux 

de prØlŁvements obligatoires reste- 

rait stable à 22,6  % du PIB. L�Øvolu-

tion spontanØe des recettes aurait un 

impact nØgatif sur ce taux (-0,2 point de PIB), 

la masse salariale progressant moins rapi-

Les mesures de recettes, centrØes sur la 

rØduction de niches sociales et �scales et 

liØes à la rØforme des retraites, compense-

raient cet effet.

Pour les recettes nouvelles affectØes au 

�nancement des retraites, l�abondement 

des budgets sociaux à due concurrence des 

recettes supplØmentaires encaissØes par le 

marginal supØrieur de l�IR) devrait prendre la 

forme d�un transfert de TVA (TVA brute col-

lectØe par les fabricants de matØriel chirurgi-
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cal et dentaire et par d�autres secteurs d�ac-

tivitØ liØs à la santØ). Ce dernier s�ØlŁverait à 

1,3 milliard d�euros en 2011.

Le taux de prØlŁvements obligatoi-

res des APUL reviendrait à un niveau de 

5,9  % en 2011. Cette hausse de 1,4 point 

par rapport à 2010 re�Łte la �n de la pØriode 

temporaire de la rØforme de la taxe profes-

-

lŁvements obligatoires des APUL devraient 

le PIB.

En�n, le taux de prØlŁvement des 

ODAC est relevØ de 0,2 point de PIB.

effet, un certain nombre de niches sont sup-

primØes dans le cadre de la reprise de dette 

Le dØtail des mesures impactant 
les prØlŁvements obligatoires 
du PLF et PLFSS 2011 

Les mesures impactant les comptes en 

2011 peuvent Œtre prØsentØes classique-

ment en fonction des budgets attributaires 

(PLF, PLFSS). Toutefois, ce rapport privilØgie 

une prØsentation plus fonctionnelle qu�or-

ganique, en regroupant les mesures de 

rØduction/suppression des niches �scales et 

sociales, ainsi que certaines mesures asso-

ciØes, pour mettre en Øvidence plus lisible-

ment l�effort de rationalisation budgØtaire 

effectuØ dans ce domaine.

Une stratØgie �scale privilØgiant 

les suppressions de niches �scales 

et sociales

Les suppressions et rØductions des ni-

ches �scales et sociales, inscrites dans le 

projet de loi de �nances et dans le projet 

de loi de �nancement de la sØcuritØ sociale 

pour 2011, et appelØes à se poursuivre les 

annØes suivantes, constituent un des volets 

essentiels de la stratØgie pluriannuelle du 

Gouvernement en matiŁre de �scalitØ.

-

cØder à des hausses gØnØralisØes d�impôts 

de prØlŁvements obligatoires ØlevØ et que la 

reprise Øconomique en cours doit Œtre prØ-

servØe.

Pour autant, le rØtablissement de l�ØquitØ 

�scale et la rØduction des niches �scales ou 

sociales, dont les gains socio-Øconomiques 

s�avŁrent trop faibles en regard des coßts 

budgØtaires, constituent aussi des objectifs 

de la politique �scale menØe par les pou-

voirs publics. 

C�est pourquoi le Gouvernement pro-

pose au Parlement, dans le cadre du projet 

de loi de �nances et du projet de loi de �-

nancement de la sØcuritØ sociale pour 2011, 

un ensemble de mesures ambitieuses, qui 

vise à rØduire de plus de 10 milliards d�euros 

le coßt global des dØpenses �scales et des 

niches sociales. 

Au total, ces diffØrentes mesures, com-

binØes aux autres recettes nouvelles �gu-

rant dans le projet de loi de �nances, per-

des organismes de sØcuritØ sociale d�envi-

ron 11 milliards d�euros en 2011 et de plus 

de 2,5 milliards d�euros supplØmentaires en 

2012.

Un premier ensemble de mesures, dont 

le rendement total atteindra 3,5  milliards 

d�euros dŁs 2011, vise à assurer la pØren-

-

nent des mesures �scales et de rØductions 

d�exonØrations de cotisations sociales :

-

ginal supØrieur de l�impôt sur le revenu et du 

taux de certains prØlŁvements sur les reve-

nus du capital et du patrimoine (0,5 milliard 

d�euros en 2011) ;

dividendes et taxation au 1er euro des plus-
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values de cession de valeurs mobiliŁres 

supplØmentaire en 2012) ;

sociaux sur les stock-options et les retraites 

chapeau (0,2 milliard d�euros en 2011) ;

-

raux de charges sociales des entreprises 

et modi�cation du rØgime d�imposition des 

sociØtØs mŁres (2,2 milliards d�euros dŁs 

2011).

mobilisØs en 2011 dans le cadre du schØma 

de �nancement de la reprise de la dette 

sociale : 

-

lŁvements sociaux aux contrats d�assurance 

des contrats d�assurance maladie dits « res-

ponsables » (1,1 milliard d�euros) ;

Exit tax » sur la rØserve de capita-

lisation des entreprises d�assurances en 

2011 et 2012 (1,1  milliard d�euros chaque 

annØe, dont 0,9 milliard d�euros portant sur 

les stocks � affectØ au remboursement de la 

dette sociale � et 0,2 milliard d�euros portant 

Au-delà de ces deux objectifs de long 

terme, plusieurs mesures complØmentaires 

contribueront à l�amØlioration des recettes 

 

sociale dŁs l�annØe 2011, à hauteur de 

3,5 milliards d�euros, dont notamment : 

sur les offres mixtes comportant l�accŁs à 

un rØseau de communications (1,1 milliard 

d�euros en 2011) ;

l�investissement dans la production d�Øner-

gie photovoltaïque (0,15 milliard d�euros en 

2011) ;

(0,5 milliard d�euros en 2011) ;

(0,4 milliard d�euros en 2011) ;

 

AT/MP (0,4 milliard d�euros) ;

-

nes exonØrations de cotisations employeurs 

de sØcuritØ sociale (0,9 milliard d�euros en 

2010) ; 

d�euros en 2011).

Des mesures prises antØrieurement, 

en particulier lors de la loi de �nances 

pour 2010, continueront d�avoir un im-

pact en 2011.

La suppression de la taxe profession-

nelle a en 2011 un impact favorable sur les 

-

re, ainsi que de la �n des paiements par le 

au plafonnement de la taxe professionnelle 

en fonction de la valeur ajoutØe des entre-

prises.

Le plan de relance de 2009 continue à 

produire des effets en 2011 avec le contre-

coup du crØdit impôt recherche qui, ayant ØtØ 

prolongØ en 2010, augmente, en 2011, les 

recettes à hauteur de 3,3 milliards d�euros.

La loi sur le travail, l�emploi et le pouvoir 

d�achat de 2007 continuerait à produire des 

au titre des crØdits d�impôt sur le revenu à 

raison des intØrŒts d�emprunts (-0,4 milliard 

d�euros). Toutefois, cette mesure est appe-

2012, dans le cadre de la mise en place d�un 

nouveau prŒt à taux zØro à l�ØligibilitØ Ølargie 
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Tableau 12
L�impact sur les prØlŁvements obligatoires 

des mesures relatives au PLF et au PLFSS 2011 

  En milliards d�euros	 2011	 2012	 Cumul 

          Sous total rØforme des retraites	 3,0	 0,2	 3,2

  Mesures portant sur les stock-options et les retraites chapeau	 0,2	 0,0	 0,2

  Imposition des plus-values de cession de valeurs mobiliŁres au 1er euro	 0,0	 0,2	 0,2

  Annualisation des allØgements gØnØraux de cotisations sociales	 2,0	 0,0	 2,0

  Suppression du plafonnement de la quote-part pour frais et charges sur les dividendes	 0,2	 0,0	 0,2

          Sous total �nancement de la dette sociale	 3,8	 -0,2	 3,6

  Taxation des sommes placØes dans la rØserve de capitalisation par les sociØtØs d�assurance*	 1,1	 0,0	 1,1

  Imposition aux contributions sociales des compartiments euros des contrats

  Imposition à la TSCA à taux rØduit des contrats d�assurance maladie solidaires et responsables	 1,1	 0,0	 1,1

          Sous total autres mesures niches PLF 2011	 2,2	 2,0	 4,2

  Suppression du taux rØduit de TVA sur les offres composites triple play	 1,1	 0,0	 1,1

  RØvision des modalitØs de dØclarations de revenus (mariage, PACS, divorce)	 0,0	 0,5	 0,5

  Application de la taxe sur le vØhicule de tourisme de sociØtØ aux vØhicules immatriculØs N1	 0,0	 0,0	 0,0

  Suppression ou rØduction d�exonØrations de cotisations employeurs	 0,9	 0,3	 1,2

  RØductions de 10 % d�un ensemble de crØdits et rØductions d�impôt sur le revenu	 0,0	 0,4	 0,4

          Sous total autres mesures niches PLFSS 2011	 0,4	 0,0	 0,4

  Hausse du forfait social	 0,4	 0,0	 0,4

  Limitation du champ de la dØduction de 3 % de CSG pour frais professionnels	 0,0	 0,0	 0,0

  Assujettissement aux cotisations sociales des rØmunØrations versØes par des tiers	 0,1	 0,0	 0,1

  TOTAL NICHES FISCALES ET SOCIALES	 9,4	 2,0	 11,4

  Contribution supplØmentaire de 1 % sur les hauts revenus et sur les revenus du capital**	 0,5	 0,0	 0,5

  Hausse du taux de cotisations ATMP	 0,4	 0,0	 0,4

  TOTAL RECETTES NOUVELLES	 10,9	 2,6	 13,5
 

(*) La mesure comporte deux volets : taxation du stock des sommes mise en rØserve (affectØe à la CADES) et taxation des �ux futurs
(affectØs au budget gØnØral)

(**) AffectØe au �nancement de la rØforme des retraites 

taux de PO, telles que la derniŁre Øtape 

de la suppression de l�imposition forfaitaire 

annuelle (IFA) (-0,4 milliard d�euros), l�impact 

de la montØe en charge du RSA qui com-

d�euros), la rØforme du crØdit impôt recher-

-

liard d�euros) et le contrecoup de la taxe 

exceptionnelle sur les traders affectØe à 
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Les changements de pØrimŁtre

L�annØe 2011 sera marquØe par deux 

transferts de recettes affectant les prØlŁ-

vements obligatoires. D�une part, les ad-

ministrations de sØcuritØ sociale devraient 

bØnØ�cier d�un transfert de TVA dans le 

-

liard d�euros). D�autre part, dans le cadre de 

la poursuite des transferts de compØten-

ces, les dØpartements devraient percevoir 

un surplus de TIPP de 0,2  milliard d�euros 

(cf. tableau  13).

Tableau 13
Les transferts de prØlŁvements obligatoires en 2010 et 2011 

entre sous-secteurs d�administrations publiques 

  En milliards d�euros	 2010	 2011

  État	 -0,1	 -1,5

  Transferts de TVA aux ASSO dans le cadre des nouvelles recettes « retraites »	 0,0	 -1,3

  Transferts de droits tabacs	 0,3	 0,0

  Transferts de TIPP aux dØpartements	 -0,4	 -0,2

  ASSO	 -0,3	 1,3

  Transferts de TVA aux ASSO dans le cadre des nouvelles recettes « retraites »	 0,0	 1,3

  Transferts de droits tabacs	 -0,3	 0,0

  APUL	 0,4	 0,2

  Transferts de TIPP aux dØpartements	 0,4	 0,2
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Dossier

La �scalitØ au service de la compØtitivitØ des entreprises 

InitiØe par le PrØsident de la RØpublique 

en septembre 2007, la revue gØnØrale des 

prØlŁvements obligatoires (RGPO) avait no-

tamment conclu à la nØcessitØ pour la �sca-

litØ de se mettre au service de la compØtitivi-

tØ des entreprises françaises1. En particulier, 

l�environnement �scal des entreprises devait 

Œtre rendu plus favorable à leur investisse-

ment et soutenir leur capacitØ d�innovation. 

Ces objectifs sont d�autant plus importants 

que la France se singularise par un niveau 

global des prØlŁvements obligatoires ØlevØ 

par rapport à la moyenne des autres pays, 

y compris europØens.

Deux rØformes majeures ont concrØtisØ 

cet objectif. La loi de �nances pour 2008 

a ainsi procØdØ à un triplement du crØdit 

d�impôt recherche (CIR). Le CIR constitue 

un ØlØment dØterminant du soutien à l�inno-

vation, en palliant une inef�cience Øconomi-

que majeure (les entreprises, ne percevant 

pas le rendement global de l�innovation, 

sous-investissent en dØpenses de R&D). 

L� autre rØforme emblØmatique a ØtØ 

inscrite dans la loi de �nances pour 2010  : 

il s�agit de la suppression de la taxe profes-

sionnelle. La taxe professionnelle pØnalisait 

l�investissement des entreprises dans la 

mesure oø elle pesait sur le capital indØ-

pendamment de son rendement. Sa sup-

pression et la crØation de la contribution 

Øconomique territoriale (CET) ont permis de 

diminuer la �scalitØ sur le capital productif 

ainsi que sur le facteur travail.

Ces deux mesures structurelles permet-

tront d�augmenter le potentiel d�activitØ de 

la France et de renforcer la compØtitivitØ de 

nos entreprises au sein de la concurrence 

internationale.  

La France se singularise par un niveau 

de prØlŁvements obligatoires sur les 

entreprises ØlevØ en comparaison inter-

nationale.

La France se distingue par un taux de 

prØlŁvements obligatoires plus ØlevØ que 

2), et en particu-

lier pour les prØlŁvements pesant sur les 

seules entreprises (à 17,4 points de PIB en 

Toutefois, le seul taux de prØlŁvements 

obligatoires ne peut rØsumer l�impact de 

la �scalitØ sur la compØtitivitØ.

-

nales, les conventions comptables condi-

tionnent une part importante des rØsultats. 

Ainsi, le niveau plus ØlevØ des prØlŁvements 

obligatoires pesant sur les entreprises s�ex-

plique pour l�essentiel par le poids des 

Or, les cotisations complØmentaires ont un 

caractŁre obligatoire en France alors qu�el-

les sont le plus souvent facultatives dans les 

autres pays : la contribution des cotisations 

sociales patronales à l�Øcart de taux de prØ-

lŁvements obligatoires avec nos concurrents 

re�Łte donc en partie des conventions 

comptables.

-

toires pesant sur les entreprises n�est pas le 

(1) « Document d�orientation sur les Øvolutions de la politique �scale », juillet 2008.
(2) « Statistiques des recettes publiques 1965-2008 », Ødition 2009.
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seul indicateur à prendre en compte quand 

on s�intØresse à la compØtitivitØ des entre-

prises dans un contexte de concurrence 

internationale. Si un taux de prØlŁvements 

obligatoires ØlevØ pŁse sur les coßts de pro-

duction, la structure de ces prØlŁvements 

peut modi�er les choix des entreprises, en 

matiŁre d�investissement et d�innovation no-

tamment et, par suite, altØrer la compØtiti-

vitØ hors coßts3 des entreprises. C�est donc 

l�architecture globale des prØlŁvements 

obligatoires pesant sur les entreprises qu�il 

convient de considØrer et non le rØsumØ 

que constitue le taux de prØlŁvements obli-

gatoires.

-

nationales s�appuient sur le systŁme des 

comptes nationaux et sont donc disponi-

bles avec un retard qui peut atteindre deux 

annØes4. Or, les rØformes engagØes depuis 

2007 ont considØrablement modi�Ø le pay-

sage des prØlŁvements obligatoires pesant 

sur les entreprises, ce qui devrait avoir amØ-

liorØ la situation relative de la France qui 

a allØgØ la �scalitØ de maniŁre ciblØe, en 

faveur de l�innovation et de l�investissement 

productif notamment (cf. infra).

Au-delà du poids des prØlŁvements 

ressenti par les entreprises, la �scalitØ 

française se caractØrise par des taux 

nominaux d�imposition ØlevØs.

Le taux nominal d�impôt sur les sociØ-

à 331/3 % des bØnØ�ces5, le plus ØlevØ de 

l�Union europØenne derriŁre Malte mais 

devant des pays comme l�Allemagne. Par 

ailleurs, l�ensemble des cotisations sociales 

patronales, rØgime gØnØral, rØgimes com-

plØmentaires obligatoires et autres prØlŁ-

vements assis sur la masse salariale , s�ØlŁ-

vent à prŁs de 45 % des salaires versØs. 

Graphique 7

Évolution comparØe des prØlŁvements obligatoires
pesant sur les entreprises
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Source : « Statistiques des recettes publiques 1965-2008 », OCDE, Ødition 2009.

Notes : calculs DGTrØsor à partir de l�ensemble des recettes : cotisations sociales patronales,
impôts sur la production et impôts sur les bØnØ�ces.

(3) La compØtitivitØ hors coßts participe, à côtØ de la compØtitivitØ-prix, aux performances à l�exportation d�une 
Øconomie, par un effet qualitØ ou innovant notamment.
(4) Les donnØes �scales de l�OCDE et d�Eurostat s�arrŒtent ainsi en 2008.
(5) Auquel il convient d�ajouter la contribution sociale sur les bØnØ�ces au taux de 3,3 % de l�impôt dß pour les 
entreprises les plus grandes.
(6) Notamment versement transport, formation professionnelle et taxe d�apprentissage.
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Les taux nominaux ne renseignent 

que trŁs partiellement sur la pression �s-

cale ressentie in �ne par les entreprises 

et sur son impact sur la compØtitivitØ et 

l�attractivitØ de l�Øconomie française.

-

treprises bØnØ�cient d�un environnement 

favorable à l�investissement, par le biais 

de la dØductibilitØ des intØrŒts d�emprunt 

et de rŁgles d�amortissement favorables. 

Grâce à ces rŁgles d�assiette, le taux d�im-

position implicite des bØnØ�ces, i.e. l�impôt 

payØ rapportØ au rØsultat d�exploitation, est 
7). 

L�imposition effective des bØnØ�ces en Fran-

ce, qui mesure le prØlŁvement opØrØ sur le 

rendement d�un investissement donnØ , se 

situe elle dans la moyenne europØenne9. Il 

reste que le niveau ØlevØ du taux nominal 

de l�impôt sur les sociØtØs peut constituer 

un ØlØment signi�cativement dØfavorable à 

l�attractivitØ de la France pour les investis-

seurs internationaux.

De plus, les entreprises les plus expo-

sØes à la concurrence internationale sont 

d�investissement en capital physique impor-

tants et ont davantage recours au �nance-

ment externe par endettement. Pour ces 

entreprises, les rŁgles d�assiette sont donc  

favorables. Ainsi, hors crØdits d�impôt, le 

taux d�imposition implicite des bØnØ�ces 

est infØrieur de 4 points dans l�industrie 

manufacturiŁre par rapport aux services 

marchands.

S�agissant des cotisations sociales, a�n 

de stimuler la demande de travail peu quali-

�Ø, les allŁgements gØnØraux rØduisent for-

tement le taux de cotisations au niveau du 

de moins de vingt salariØs. De mŒme, a�n 

d�inciter à la distribution d�Øpargne salariale, 

les sommes versØes au titre de l�intØresse-

ment et de la participation bØnØ�cient d�un 

rØgime �scalo-social favorable par rapport 

aux salaires (elles sont uniquement sou-

mises à un forfait social de 4  % en 2010, 

taux que le PLFSS 2011 propose de porter 

Une rØforme emblØmatique  : la sup-

pression de la taxe professionnelle à 

partir de 2010.

Dans le contexte d�une Øconomie mon-

dialisØe, le capital est un facteur trŁs mobile, 

son coßt dØterminant largement sa localisa-

tion. La �scalitØ pesant sur le capital produc-

tif, telle que la taxe professionnelle assise 

sur les Øquipements et biens mobiliers, nuit 

par consØquent à l�attractivitØ du territoire 

en matiŁre de localisation des investisse-

ments. C�est pourquoi la suppression de 

la taxe professionnelle a ØtØ entreprise en 

2010, conformØment aux conclusions de la 

RGPO qui estimait que « la taxe profession-

nelle est l�impôt le plus nØfaste pour la crois-

sance et la compØtitivitØ ». Ce sont donc des 

arguments de compØtitivitØ des entreprises 

qui ont ØtØ au c�ur de la rØforme.

La rØforme a d�abord eu un rôle 

conjoncturel en accompagnant les en-

treprises en sortie de la crise �nanciŁre. 

La rØforme entrant en vigueur au 1er jan-

vier 2010 a eu pour effet un gain sensi-

ble de trØsorerie pour les entreprises en 

2010, de l�ordre de 9,5 milliards d�euros, 

au moment oø l�activitØ redØmarrait et oø il 

fallait Øviter que des investissements pour-

tant rentables ne soient diffØrØs pour des 

raisons de �nancement.  

(7) Taxation Trends in the European Union, Ødition 2010 Øtabli par Eurostat.
(8) MØthode de Devereux & Grif�th, voir The impact of corporate taxation on the location of capital : A review, 
Swedish Economic Policy Review, 9, 2002.
(9) Voir le rapport du Conseil des prØlŁvements obligatoires d�octobre 2009 Les prØlŁvements obligatoires des 
entreprises dans une Øconomie globalisØe, p 100.
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OpportunØment, en 2010, la rØforme 

prend donc le relais des mesures de trØ-

sorerie à destination des entreprises dØci-

dØes dans le cadre du plan de relance. Cette 

annØe, le gain pour les entreprises est en 

effet accru des restitutions de TP au titre 

de 2009 (plafonnement à la valeur ajoutØe 

notamment). Par rapport au chiffrage de 

11,7  milliards d�euros retenu dans le PLF 

2010, une partie du gain aurait ØtØ anticipØe 

dŁs 2009 par les entreprises, du fait d�une 

auto-imputation du plafonnement à la valeur 

ajoutØe plus forte qu�attendu. La rØception 

des Ømissions 2009 et les modi�cations in-

duites par l�avis du Conseil constitutionnel 

ont, dans une moindre mesure, participØ à 

cette rØvision. 

À plus long terme, la rØforme per- 

mettra d�accroître l�activitØ en France. 

Elle permettra une Øconomie nette de 

4,7 milliards d�euros pour les entreprises, 

soit …  point de PIB (contre 4,3  milliards 

d�euros estimØ à l�automne dernier).

Au-delà de l�Øconomie d�impôt qu�elle 

reprØsente pour les entreprises, la rØforme 

substitue à une taxation assise en partie sur 

le capital productif une taxation assise sur 

le capital foncier, obØissant en cela aux prin-

cipes de �scalitØ optimale qui veulent que 

les facteurs les moins mobiles soient davan-

tage taxØs. 

Pour les entreprises, du fait de l�inciden-

ce effective de l�assiette de l�ancienne taxe 

professionnelle qui portait pour plus de la 

moitiØ sur la valeur ajoutØe, cette rØforme 

se traduit par un allŁgement des prØlŁve-

ments à la fois sur le facteur travail et sur le 

capital productif (cf. tableau 14). 

Au total, à moyen/long terme, cette rØ-

forme permet la rØduction du coßt marginal 

du travail et du capital qui stimule l�emploi et 

l�investissement productif. L� augmentation 

de la �scalitØ sur le foncier aurait, quant à 

elle, un impact peu distorsif sur l�activitØ. 

La baisse des coßts de production 

induite par la rØforme permet des gains 

de compØtitivitØ pour les entreprises fran- 

çaises. Dans l�industrie, la baisse de prix liØe 

à la diminution de la charge �scale serait en-

tretenue et ampli�Øe par la baisse du coßt 

des intrants et notamment des services. 

Les baisses de prix se diffuseraient ensuite 

progressivement, notamment aux salaires, 

soutenant encore davantage la compØtiti-

vitØ et les exportations de biens français sur 

les marchØs tiers.

Tableau 14
Modi�cation des assiettes Øconomiques 

en rØgime de croisiŁre 

  	                                   Taxe nette de l�IS	                                                      Variation de la
	                                 En milliards d�euros		                              charge �scale
 	 Avant	 AprŁs	 En milliards d�euros	 En %

	 (10,9)	 (9,2)	 (-1,7)	 (-16 %)

	 (5,3)	 (0,5)	 (-4,8)	 (-91 %)

	 (2,9)	 (5,2)	 (+2,3)	 (+79 %)

  Total	 19,0	 14,3	 -4,7 	 -25 % 
	 (19,2)	 (14,9)	 (-4,3)	 (-23%)

Calculs DGTrØsor, donnØes DGFiP, annØe de rØfØrence 2009.

Notes : entre parenthŁses, Øvaluation du RPO annexØ au PLF 2010.
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Au-delà de l�amØlioration de la com-

pØtitivitØ-prix des produits français, la 

rØforme favorise l�investissement en 

capital physique, ce qui amØliore la com-

pØtitivitØ hors coßts des produits fran-

çais. Or, c�est cette composante, dif�cile à 

mesurer prØcisØment, qui expliquerait une 

part importante des pertes de perfor- 

mance à l�exportation enregistrØes depuis 

-

gnØ et G. GauliØ dans le rapport du Conseil 

Performan-

ces à l�exportation de la France et de l�Alle-

magne.

Au total, cette rØforme de la �scalitØ 

des entreprises a un effet favorable tant sur 

l�investissement privØ que sur l�ensemble 

de l�activitØ Øconomique et l�emploi. 

L�ensemble des entreprises bØnØ�cie-

rait de la rØforme, pour un gain moyen 

de prŁs de 25 % de la charge d�impôt à 

terme (cf. tableau 15).

Dans le dØtail, ce sont les entreprises les 

plus petites qui voient leur charge d�impôt 

baisser le plus, du fait de la progressivitØ 

du taux de la cotisation sur la valeur ajoutØe 

et de l�abattement de 1 000 euros pour les 

entreprises rØalisant moins de 2  millions 

d�euros de chiffre d�affaires. Pour elles, la 

rØforme s�apparente en partie à la suppres-

sion d�un coßt �xe.

Par secteur, les entreprises de l�industrie 

bØnØ�cient davantage de la rØforme que 

celles des services. Les entreprises de l�in-

dustrie sont en effet celles qui sont les plus 

capitalistiques et qui bØnØ�cient le plus de 

la suppression de la part de la taxe profes-

sionnelle qui pesait sur les Øquipements et 

les biens mobiliers. 

Tableau 15
Effets directs de la rØforme TP (hors effet IS) 

      En milliards d�euros		  CET	                                 Gain avant IS
                 et en %	 TP	 +		  En %
		  IFER	 En %	  de VA

  Agriculture	 0,1	 0,1	 42 %	 0,3 %

Source : donnØes DGFiP, annØe de rØfØrence 2009 ; calculs DGTrØsor.

Notes : taille selon les critŁres du tableau 3 ; la catØgorie micro-entreprises inclut les entreprises non redevables de l�IS ; 
aprŁs rØforme, CET = contribution Øconomique territoriale, IFER = impôt forfaitaire sur les entreprises de rØseaux, le 
montant de la colonne tient Øgalement compte de l�augmentation de la taxe sur les installations nuclØaires.
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La rØforme du crØdit d�impôt recher-

che en 2008 : la politique �scale au ser-

vice de l�innovation.

2,1 % du PIB10, plaçant la France au dessus 

de la moyenne de l�Union europØenne à 27 

-

Japon (3,4 %). Cet Øcart provient exclusive-

-

ses, qui ont atteint 1,3 % du PIB, la part de 

-

lente dans l�ensemble de ces pays.

Au-delà du rattrapage souhaitable des 

pays les plus en pointe, l�intervention publi-

que est pleinement justi�Øe en matiŁre de 

dans une entreprise pro�tent à l�ensemble 

de l�Øconomie par la diffusion de connais-

sances communes (existence d�externali-

tØs positives). De plus, l�existence de coßts 

une aide publique.

La R&D, en permettant une hausse de 

la productivitØ globale des facteurs, fait 

baisser les coßts de production et accroît 

donc la compØtitivitØ des entreprises. Elle 

permet Øgalement des gains de part de 

marchØ par l�intermØdiaire de la compØti-

tivitØ hors coßts des produits français. 

Or, la compØtitivitØ hors coßts explique-

rait une part importante de la perte de per-

formance à l�export de la France et diffØren-

tes Øtudes s�interrogent sur le rôle que joue 

le niveau de l�innovation en France dans la 

dØtØrioration de sa compØtitivitØ à l�export. 

Selon les donnØes du rapport du Conseil 

caractØriserait par une diminution de sa part 

de marchØ sur le segment des biens tech-

nologiques de plus de 30 % entre 1995 et 

2005, soit davantage que pour l�ensemble 

des biens et services (20 %). Cette diminu-

tion n�aurait pas pour explication une quel-

conque spØcialisation sectorielle ou gØogra-

phique mais plutôt une dØgradation de la 

ailleurs dans son Øtude Øconomique de la 

France en 2009 qu�avec « l�avŁnement dans 

le commerce mondial de pays Ømergents à 

fort potentiel d�exportation, les entreprises 

des pays les plus avancØs doivent continuel-

lement innover et affermir la qualitØ de leurs 

produits et leur image de marque ». 

Tableau 16
CritŁres de taille des entreprises retenus 

(critŁres cumulatifs) 

   	 Effectif		  Actif brut		  CA

  Micro-entreprises	 <10	 et	 <2 M�	 et	 <2 M�

  Grandes entreprises	 >5 000	 ou	 >2 Md�	 ou	 >1,5 Md�

 
Notes : une entreprise bascule dans la catØgorie supØrieure dŁs lors qu�un des critŁres n�est plus vØri�Ø ; la taille 
des entreprises est ici apprØhendØe au sens du groupe �scal pour les entreprises intØgrØes ; classi�cation suivant 
les recommandations du CNIS (Rapport du groupe de travail sur la dØ�nition des catØgories d�entreprises 
de novembre 2008). 

(10) MinistŁre de l�Enseignement supØrieur et de la Recherche. Chiffres disponibles dans la note d�information 
de juin 2010 DØpenses de recherche et dØveloppement en France en 2007, premiŁres estimations pour 2008.
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Ces ØlØments justi�ent que la politi-

que Øconomique cherche à abaisser le 

coßt de la R&D et c�est ce qui a prØsidØ 

à la rØforme du CIR de 2008. La rØforme 

du crØdit d�impôt recherche intervenue au 

1er

dispositif. À partir de cette date, le montant 

de crØdit d�impôt devient intØgralement pro-

portionnel aux dØpenses Øligibles et ne dØ-

pend plus d�une part en accroissement. Le 

crØdit d�impôt est Øgal à 30 % des dØpenses 

engagØes jusqu�à 100 millions d�euros puis 

5 % au-delà, ce qui constitue pour l�essen-

tiel des entreprises un triplement du disposi-

tif accompagnØ d�un dØplafonnement de fait 

(le taux en volume Øtait auparavant de 10 % 

Le «  triplement  » du CIR a fait passer 

le coßt du dispositif de 1,7 milliard d�euros 

au titre de 2007 à 4,2 milliards d�euros au 
11, en ligne avec l�Øvaluation 

initiale12.

Depuis la rØforme, le plan de relance 

a permis le remboursement accØlØrØ des 

crØances de CIR en 2009, ce qui a conduit 

à renchØrir ponctuellement le coßt du CIR, 

portant le coßt de la dØpense �scale à 

ne reprØsente donc pas le rØgime de croi-

siŁre du dispositif car il inclut le rembour-

accØlØrØ a ØtØ prolongØe en 2010 (dØpense 

�scale de 4,5 milliards d�euros) et pØrenni-

 

là, la dØpense �scale s�ØlŁverait à 2,1  mil-

liards d�euros).

Le crØdit d�impôt a un effet incitatif 

puissant. À court terme en effet (deux ans), 

-

 

effet incitatif est ampli�Ø et on considŁre 

que chaque euro de crØdit d�impôt gØnŁre 

-

sent et renouvellent le stock de connais-

sances dans l�Øconomie, ce qui permet 

d�augmenter le niveau de la productivitØ glo-

bale des facteurs et donc le niveau d�activitØ 

potentielle.

La rØforme du CIR de 2008 se tradui-

rait ainsi à long terme par une hausse 

de l�activitØ de 0,6 point (soit environ 

+0,05  % de PIB par an en moyenne sur 

15 ans), ce qui signi�e que chaque euro 

dØpensØ par l�État sous forme de CIR se 

traduit par une augmentation du PIB de 

4,5 euros13. 

Un dispositif de soutien à l�innovation 

tel que le CIR pour Œtre ef�cace d�un point 

de vue Øconomique doit cibler prØfØrentiel-

lement les entreprises qui peuvent rØaliser 

faire bØnØ�cier à l�ensemble de l�Øconomie 

des externalitØs qui sont liØes à l�activitØ 

d�innovation et permettre aux entreprises 

de s�approprier le rendement de leur acti-

vitØ d�innovation. C�est à l�aune de ces deux 

critŁres que doit Œtre ØvaluØe l�ef�cacitØ de 

ce dispositif. 

La rØpartition du CIR doit donc Œtre 

apprØhendØe au travers de celle de la 

R&D et non de seuls critŁres de taille ou 

de secteur d�activitØ. Il n�y a donc a priori 

pas de raison de dØplorer la concentration du 

CIR sur une catØgorie d�entreprises si cette 

catØgorie concentre Øgalement les dØpen-

d�abaisser le taux d�imposition mais bien un 

instrument incitatif de politique publique. 

(11) Les chiffres du CIR 2008, MinistŁre de l�Enseignement supØrieur et de la Recherche.
(12) La crØance acquise au titre de 2008 Øtait attendue à 3,9 milliards d�euros suite à la rØforme, 
voir le Rapport sur les prØlŁvements obligatoires et leur Øvolution annexØ au PLF 2008.
(13) TrØsor-Éco n° 50 de janvier 2009 Les effets Øconomiques de la rØforme du CrØdit d�Impôt Recherche de 2008.
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Par taille d�entreprise, on constate que 

ce sont les grandes entreprises qui sont 

responsables de la majeure partie des 
14 (cf. graphique 9).

Graphique 9

DØpenses de R&D par taille d�entreprise

(14) Comme pour la ventilation opØrØe pour la suppression de la taxe professionnelle, les entreprises sont ici 
apprØhendØes au niveau du groupe. D�une part, la notion de groupe fait plus de sens Øconomiquement et, d�autre part, 
s�agissant du CIR, la crØance est acquise par la tŒte de groupe et non au niveau de chaque �liale. 

Source : annØe 2006 ; MESR DGESIP-DGRI SIES avec l�enquŒte LIFI de l�Insee ; note d�information 
de dØcembre 2009 R&D : le potentiel des entreprises de taille intermØdiaire. 

27 %

11 %

Micro-entreprises

1 %

61 % PME

Entreprises de taille
intermédiaire

Grandes entreprises

Graphique 8

DØpenses de R&D par secteur

Source : annØe 2007 ; MESR DGESIP-DGRI SIES, calculs DGTrØsor.

Biens de consommation

Automobile

Biens d'équipement

Biens intermédiaires

Énergie

Services aux entreprises

Autres

88 %

C�est pourquoi avant d�Øtudier la 

rØpartition du CIR par type d�entreprise, il 

convient de considØrer celle de la R&D.

 

 

gnement supØrieur et de la Recherche, cf. gra- 
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Selon les donnØes de la Direction gØ-

nØrale des �nances publiques, l�industrie 

bØnØ�cierait de 65  % du CIR en 2008, 

chiffre proche des donnØes du ministŁre de 

-

che (cf. graphique 10). La part de l�industrie 

dans le total de la crØance de CIR se se- 

rait mŒme accrue de trois points suite à la 

rØforme.

(15) La rØpartition de la crØance de R&D a ØtØ faite au sens des groupes �scaux, plus restrictive que celle d�entitØ 
Øconomiquement autonome considØrØe par le CNIS.

Graphique 10

CrØance de CIR acquise en 2008 par secteur

Source : DGFiP.

65 % Produits agricoles
Biens agroalimentaires  
Biens de consommation   
Automobile  
Biens d'équipement    
Biens intermédiaires 
Énergie  
Construction 
Commerce 
Transports 
Finance    
Immobilier  
Services aux entreprises  
Services aux particuliers  

En termes de taille, les grandes entre-

prises retirent 45 % de la crØance de CIR 

alors qu�elles rØalisent plus de 60 % de la 

R&D (cf. graphique 11). 

large, dont micro-entreprises) bØnØ�cient 

d�un quart du CIR pour un peu plus de 10 % 

des dØpenses engagØes15. 

Graphique 11

CrØance de CIR acquise en 2008 par taille d�entreprise

Source : DGFiP

30 %

20 %
Micro-entreprises

5 %

45 % PME

Entreprises de taille
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Grandes entreprises
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La R&D menØe dans les grandes en-

treprises est donc moins subventionnØe 

que dans les entreprises plus petites. 

Ceci est justi�Ø par le fait que les grandes 

entreprises ont gØnØralement davantage la 

facultØ de s�approprier les rØsultats de leur 

marchØ et des coßts �xes de protection de 

la propriØtØ intellectuelle.

Le fait que l�essentiel de la crØance de 

CIR soit le fait des grandes entreprises 

et des entreprises de taille intermØdiaire 

illustre tout simplement le fait que ce 

sont ces entreprises, ou les PME qui leur 

sont liØes, qui engagent la majoritØ des 

dØpenses de R&D.

La stabilitØ du dispositif dans le 

temps apparaît nØcessaire. La stabilisation 

bonne nouvelle aprŁs plusieurs annØes de 

baisse, et dans un contexte de dØbut de 

rØcession. 
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une dØ�nition des prØlŁvements obligatoires 
(PO), à partir de trois grands critŁres : 

-  la nature des �ux  : les �ux doivent 
correspondre à des versements effectifs ;

-  les destinataires des versements : ce 
sont uniquement « les administrations publi-
ques », au sens de la comptabilitØ nationale, 
et les institutions communautaires euro-
pØennes ;

- le caractŁre « non volontaire » des ver-
sements : le caractŁre obligatoire des ver-
sements ne procŁde pas d�un critŁre juridi-
que mais d�un double critŁre Øconomique  : 
absence de choix du montant et des condi-
tions de versement, inexistence de  contre-
partie immØdiate.

Au sein de l�Union europØenne, mŒme 
si la notion de prØlŁvements obligatoires à 
proprement parler ne �gure pas dans le sys-
tŁme europØen de comptabilitØ nationale 

y sont dØ�nis selon des critŁres prØcis et 

-
tionaux de l�Insee qui dØcident du classe-
ment d�un prØlŁvement dans la catØgorie 
des prØlŁvements obligatoires. S�agissant 
des prØlŁvements obligatoires dØ�nis par 
les comptables nationaux français, certai-
nes conventions comptables mØritent d�Œtre 
rappelØes. Le fait, par exemple, de ne consi-
dØrer que les versements effectifs conduit 
à exclure des prØlŁvements obligatoires les 
cotisations sociales dites « imputØes » qui 
constituent la contrepartie de prestations 
fournies directement, c�est-à-dire en dehors 
de tout circuit de cotisations, par les em-
ployeurs à leurs salariØs ou anciens salariØs 
et ayants droit. Ces rØgimes directs d�em-

ployeurs concernent surtout les salariØs de 

la fonction publique et de certaines gran-

Les cotisations imputØes ont en France une 

importance non nØgligeable : elles reprØsen-

tent prŁs de 15 % des cotisations sociales 

effectives.

Sont Øgalement exclus, par dØ�nition, 

tous les prØlŁvements qui ne sont pas effec-

tuØs au pro�t du secteur des administrations 

publiques tel que le dØ�nit la comptabilitØ na-

tionale. Cette convention conduit à Øliminer 

des prØlŁvements obligatoires une grande 

partie des taxes ou cotisations versØes à des 

organismes autres que les administrations 

publiques (ou les cotisations aux ordres pro-

fessionnels), ainsi que les versements à des 

organismes qui se situent à la frontiŁre des 

rØgimes de sØcuritØ sociale et des rØgimes 

d�assurance, comme les sociØtØs mutualis-

tes. 

pas considØrØs comme obligatoires car ils 

correspondent à une dØcision considØrØe 

comme « volontaire » de la part de celui qui 

les paie, ou sont la contrepartie d�un service 

rendu (la redevance tØlØvision, les amendes 

non �scales, les droits de timbre sur les per-

mis de conduire, les passeports, les cartes 

grises�).  

Le champ couvert par la notion de prØlŁ-

vements obligatoires ne recouvre donc pas 

l�ensemble des recettes �scales et sociales 

dans les lois de �nancement de la sØcuritØ 

sociale. 

susceptibles de nourrir des Øcarts entre ces 

agrØgats.  

Annexe 1

La notion de prØlŁvement obligatoire
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sont nØcessaires pour passer des recettes 
budgØtaires telles qu�elles �gurent dans les 
lois de �nances aux prØlŁvements obligatoi-
res au sens de la comptabilitØ nationale. La 
prise en compte de ces recettes en « droits 
constatØs » dans le comptabilitØ nationale 
en constitue l�un des ØlØments. L�annexe 2 
dØcrit, à titre d�illustration, les traitements 
qu�il est nØcessaire d�appliquer aux recettes 

de �nances pour aboutir aux prØlŁvements 
-

bilitØ nationale. 

D�autre part, une partie des prØlŁve-
ments obligatoires rØsulte de dØcisions auto-
nomes qui ne sont pas retracØes dans les 
lois de �nances. C�est le cas, notamment, 
des recettes de �scalitØ directe locale dont 
les Øvolutions dØpendent des dØcisions des 
collectivitØs locales et ne sont pas soumi-
ses au vote du Parlement. C�est Øgalement 
le cas des modi�cations des taux des coti-
sations sociales (Unedic, rØgimes de retrai-
te�) qui sont dØcidØes par les partenaires 

sociaux. De mŒme, certaines taxes alimen-
tant les ressources des organismes divers 
d�administration centrale (les ODAC) et ne 

toutefois constituer des prØlŁvements obli-
gatoires (taxe sur les entreprises cinØmato-
graphiques, taxe sur les logements vacants 
par exemple). 

lois de �nances ne sont pas traitØes comme 
des prØlŁvements obligatoires. C�est le cas 
pour certaines taxes ou cotisations profes-
sionnelles, par exemple, dans le cadre de la 
loi de �nancement de la sØcuritØ sociale, ou 
encore de certaines recettes non �scales vo-

Le taux de prØlŁvements obligatoires, 
qui rapporte le produit de l�ensemble des 
prØlŁvements obligatoires sociaux et �scaux 
au produit intØrieur brut, n�en constitue pas 
moins la synthŁse la plus usuelle parmi les 
indicateurs macroØconomiques relatifs aux 
prØlŁvements �scaux et sociaux.
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Annexe 2

Des recettes budgØtaires de l�État aux prØlŁvements 
obligatoires de l�État en comptabilitØ nationale

Le montant des prØlŁvements obligatoi-

-

tes nettes tels qu�ils sont prØsentØs dans 

moyens, « les Øvaluations de recettes »).

Plusieurs retraitements sont, en effet, 

nØcessaires pour parvenir, à partir des re-

budgØtaires,  au champ pertinent des prØlŁ-

La prise en compte des « droits 

constatØs » : en comptabilitØ nationale, les 

Øvaluations souhaitent respecter le principe 

selon lequel les impôts sont enregistrØs au 

moment oø ils sont dus, c�est-à-dire au mo-

ment oø le fait gØnØrateur de la dette �scale 

se manifeste. Or, en pratique, il peut exister 

un dØcalage temporel entre le fait gØnØra-

teur d�un prØlŁvement (par exemple, pour 

la TVA, l�achat d�un bien par un mØnage) et 

le moment oø la recette est inscrite dans 

TVA, les dØclarations ont lieu le mois suivant 

l�achat ayant donnØ lieu à paiement). A�n de 

neutraliser cet Øcart, il est nØcessaire de cal-

culer un dØcalage temporel permettant de 

restaurer le lien entre la recette et son fait 

gØnØrateur. Un dØcalage temporel est ainsi 

calculØ pour la TVA, mais aussi pour la TIPP. 

Les autres opØrations des comp-

tes (AOC) : parmi les recettes budgØtai-

res, certaines doivent Œtre soustraites car 

elles ne sont pas considØrØes, au sens de la 

comptabilitØ nationale, comme des prØlŁve- 

ments obligatoires (timbre unique, permis de 

chasser...).

Aux recettes �scales de l�État comp-

tabilisØes en prØlŁvements obligatoires 

s�ajoutent les recettes non �scales, dont 

seulement une partie (qui dØpend de la 

nature de la recette non �scale) est comp-

pratique, une faible partie des recettes non 

�scales peut Œtre considØrØe comme des 

prØlŁvements obligatoires. De mŒme, une 

partie seulement des fonds de concours et 

des comptes spØciaux du TrØsor peut Œtre 

comptabilisØe en prØlŁvements obligatoi-

res.

Les prØlŁvements obligatoires de 

l�État ainsi obtenus sont en�n diminuØs 

des prØlŁvements obligatoires reversØs 

au pro�t de l�Union europØenne et des 

prØlŁvements de PO au pro�t des collec-

tivitØs locales. 

L�ensemble de ces opØrations peut Œtre rØsumØes à travers l�ØgalitØ ci-dessous : 

PrØlŁvements obligatoires de l�État = 	 Recettes �scales nettes du budget gØnØral 

  	 � autres opØrations des comptes 
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  BUDGET GÉNÉRAL ÉTAT�en  M�

RECETTES FISCALES	 �

PRODUITS DES IMPÔTS DIRECTS ET ASSIMILÉS

1. Impôt sur le revenu	 

2. Autres impôts directs perçus par voie d�Ømission de rôles

TF et TP La Poste et France Telecom� 25

Taxes sur les salaires� 0

PØnalitØs et amendes� 0

Droits divers� 40

Majoration 10 % et frais de poursuite� 720

3. Impôt sur les sociØtØs et contribution sociale sur les bØnØ�ces des sociØtØs

CRL perçue avec l�impôt sur les sociØtØs� 115

Imposition forfaitaire annuelle (IFA)� 1 399

Contribution sociale sur les bØnØ�ces des sociØtØs (CSB)� 0

4. Autres impôts directs et taxes assimilØes

PrØcompte dß par les sociØtØs au titre de certains bØnØ�ces distribuØs� 3

Taxe sur les locaux à usage de bureaux, les locaux commerciaux et de stockage� 34

Cotisation minimale de taxe professionnelle� 2 741

Participation employeurs à l�effort de construction� 7

Taxe de participation des employeurs au �nancement de la formation professionnelle continue� 14

Taxe forfaitaire sur les mØtaux prØcieux, les bijoux, les objets d�art, de collection et d�antiquitØ� 39

Contribution des institutions �nanciŁres� 0

Taxe sur les surfaces commerciales� 595

PrØlŁvement sur les distributions acquittØ par les sociØtØs d�investissements immobiliers côtØes� 0

Annexe 3

Liste des impôts et taxes constitutifs 
des prØlŁvements obligatoires en 2009
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Recettes diverses� 247

TOTAL DES IMPÔTS DIRECTS ET ASSIMILÉS� 83 671 M�

PRODUITS DES IMPÔTS INDIRECTS

5. Taxe intØrieure sur les produits pØtroliers

6. Taxe sur la valeur ajoutØe

Taxe sur la valeur ajoutØe (TVA)� 122 251

7. Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes

Mutations à titre onØreux de crØances, rentes, prix d�of�ces� 224

Mutations à titre onØreux de fonds de commerce� 135

Mutations à titre onØreux de meubles corporels� 1

Mutations à titre onØreux d�immeubles et droits immobiliers� 2

Mutations à titre gratuit entre vifs (donations)� 579

Mutations de jouissance (Baux)� 1

Conventions actes civils� 7

Partages� 119

PØnalitØs� 2

Taxe de publicitØ fonciŁre� 135

Taxe spØciale sur les conventions d�assurance (TSCA)� 2 752

Taxe sur les vØhicules des sociØtØs (TVS)� 0

Contrats de transport� 0

PrØlŁvements et taxes compensatoires instituØs sur divers produits� 0

Autres taxes intØrieures� 237

Autres droits et recettes accessoires� 3

Cotisation à la production sur les sucres� 41

Taxe spØciale sur certains vØhicules routiers (taxe à l�essieu)� 172

Autres droits et recettes à diffØrents titres� 29

Taxe spØciale sur la publicitØ tØlØvisØe� 77

Taxe sur certaines dØpenses de publicitØ� 30

Taxe de l�aviation civile� 77

PrØlŁvements sur le produit des jeux dans les casinos� 793
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Autres taxes� 59

TOTAL DES IMPÔTS INDIRECTS	 152 672 M�

RECETTES NON FISCALES�

Contribution de la Caisse des dØpôts et consignations reprØsentative de l�IS� 59

Frais d�assiette et de recouvrement des impôts sur rôle Øtablis au pro�t 
des collectivitØs locales et de divers organismes� 192

PØnalitØs	�  1

Produits divers� 2

Autres produits divers� 0

TOTAL DES RECETTES NON FISCALES� 254 M�

Correction D995 nette� -2 052

FONDS DE CONCOURS�

TRANSFERTS AUX COLLECTIVITÉS LOCALES ET À L�EUROPE�

PrØlŁvement au pro�t des collectivitØs locales � -3 322

BUDGET ANNEXE DE L�AVIATION CIVILE�

COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR� 

Taxe additionnelle à la taxe sur les certi�cats d�immatriculation des vØhicules� 200

DØveloppement agricole et rural� 111

TOTAL IMPÔTS ÉTAT� 211 441 M�

  Organismes divers d�administration centrale (Odac)�en  M�

Contribution sociale gØnØralisØe (CSG) � 2 233

Taxe sur les primes d�assurance au pro�t du FGAO (Fonds de garantie des assurances obligatoires 
de dommages)� 41

Taxe sur les primes d�assurance au pro�t du FGTI (Fonds de garantie des victimes des actes 
de terrorisme et d�autres infractions)

Taxe additionnelle sur les billets d�avion au pro�t du FSD (Fonds de solidaritØ pour le dØveloppement)

Contributions des employeurs de main d��uvre ØtrangŁre au pro�t de l�OFII (Of�ce français 
de l�immigration et de l�intØgration)� 71

Taxe gØnØrale sur les activitØs polluantes (TGAP) au pro�t de l�Ademe (Agence de l�environnement 
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Taxe due par les concessionnaires d�autoroutes au pro�t de l�AFITF (Agence de �nancement des 
infrastructures de transport de France )

Contribution au service public de l�ØlectricitØ 

Contribution additionnelle aux primes d�assurances au pro�t du FNGCA (Fonds national de garantie 
contre les calamitØs agricoles)� 97

Redevances perçues sur formalitØs au pro�t de l�INPI (Institut national de la propriØtØ industrielle)

Taxe au pro�t de FranceAgriMer � 5

(Of�ce national interprofessionnel de l�Ølevage et de ses productions)

Taxe au pro�t de l�ONIGC (Of�ce national interprofessionnel des grandes cultures)� 4

Taxes au pro�t des Voies navigables de France (VNF)

Taxe spØci�que pour la Chambre nationale de la batellerie artisanale (CNBA)� 1

Taxe sur les logements vacants au pro�t de l�ANAH (Agence nationale pour l�amØlioration de l�habitat)� 501

(Fonds d�amortissement des charges 
d�Ølectri�cation rurale)

Produits des jeux exploitØs par la Française des Jeux au pro�t du CNDS (Centre national du sport)� 223

PrØlŁvement complØmentaire au pro�t du CNDS (Centre national du sport)� 42

Taxe sur les spectacles perçue au pro�t de l�ASTP (Association pour le soutien du thØâtre privØ)� 5

Cotisation des entreprises cinØmatographiques au pro�t du CNC (Centre national de la cinØmatographie 
française)

Taxes au pro�t du CNC (Centre national de la cinØmatographie française)

Cotisation patronale à l�AGS (Association pour la gestion du rØgime d�assurance des crØances des salariØs)� 1 130

Taxe sur les mutuelles au pro�t du fonds CMU (Fonds de �nancement de la couverture maladie 
universelle)� 1 549

Cotisations des employeurs au pro�t du FNAL (Fonds national de l�allocation logement)

Droits de consommations sur les tabacs au pro�t du FNAL (Fonds national de l�allocation logement)

PrØlŁvement de 2 % sur les revenus du patrimoine et les produits de placements  
au pro�t du FRR)� 1 513

Contribution de solidaritØ au pro�t du FS (Fonds de solidaritØ)� 1 435

Contribution additionnelle de 1,1 % sur les revenus du capital au pro�t du FNSA (Fonds national 
des solidaritØs actives)

Frais d�assiette et de dØgrŁvement� -11

TOTAL ORGANISMES DIVERS D�ADMINISTRATION CENTRALE (ODAC)� 22 640 M�

  ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES (Apul)�en  M�

FISCALITÉ DIRECTE LOCALE�

Taxe professionnelle (entreprises non agricoles)� 21 994

Taxe pour frais de chambres de commerce et d�industrie� 940

Taxe pour frais de chambres des mØtiers� 217

Taxe d�habitation (TH)� 14 452

Taxe fonciŁre sur les propriØtØs bâties (TF PB) � 24 029
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Taxe pour frais de chambre d�agriculture et cotisation pour la Caisse d�assurance 
des accidents agricoles� 303

FISCALITé INDIRECTE LOCALE	 

Taxe sur les jeux et spectacles� 272

Redevances et taxes funØraires� 11

Part. dØpassement du COS� 0

Taxe spØciale d�Øquipement (Villes nouvelles, Basse-Seine)� 10

Taxe sur les conventions d�assurance transfØrØe aux dØpartements� 3 127

Impôts sur les spectacles� 34

Taxe sur certaines fournitures d�ØlectricitØ� 1 725

Taxe de ski de fond� 5

Taxe locale sur la publicitØ extØrieure� 53

Taxe sur les tabacs (Corse)� 54

Taxe sur les transports (Corse et DOM)� 29

Taxe sur les remontØes mØcaniques� 51

Taxe sur les rhums� 5

Taxe d�assainissement� 1 901

Surtaxes locales temporaires� 0

Autres taxes indirectes� 300

Taxe sur les certi�cats d�immatriculation� 1 919

Taxes para�scales et diverses versØes par organismes collecteurs� 22
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Taxe d�apprentissage au pro�t du Fonds national de dØveloppement et de modernisation 
de l�apprentissage (FNDMA)� 474

Contribution au dØveloppement de l�apprentissage � 712

TRANSFERTS DE L�ÉTAT �

TOTAL ADMINISTRATIONS PUBLIQUES LOCALES (APUL) � 116 368 M�

  ADMINISTRATIONS DE SÉCURITÉ SOCIALE (ASSO)	en  M�

Cotisations au FCATA (Fonds commun des accidents du travail agricole) � 19

Droits de plaidoirie� 12

Contribution des entreprises mØdicaments� 270

Contribution de solidaritØ des PAM conventionnØs� 17

Contributions prØretraites des employeurs à la CNAV� 529

Contribution des grossistes rØpartiteurs� 402

Contribution des laboratoires� 230

Cotisation de solidaritØ spØciale sur les boissons alcooliques� 519

Droit de consommation sur les produits intermØdiaires� 107

Taxe sur les prØmix� 0

TVA brute sur les produits pharmaceutiques (commerce de gros)� 3 237

Contribution sociale sur les bØnØ�ces des sociØtØs (CSB)� 550

Contribution patronale sur les stock-options� 127

Taxe sur les vØhicules de sociØtØ (TVS)� 1 097

Contribution sociale gØnØralisØe (CSG)  (QP au pro�t de la CNSA)� 1 102

Contribution sociale gØnØralisØe (CSG)  (QP au pro�t du FSV)� 9 240

PrØlŁvement de 2 % sur les revenus du patrimoine et les produits de placements 

PrØlŁvement de 2 % sur les revenus du patrimoine et les produits de placements 
(QP 20 % au pro�t du FSV)� 112
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Forfait social� 319

Contribution de solidaritØ autonomie (CSA) au pro�t de la CNSA (Caisse nationale de 

Droits de consommation sur les tabacs (QP au pro�t du FCAATA)� 31

Droits de consommation sur les tabacs (QP au pro�t du FFIPSA)� 2 007

Taxe sur les corps gras alimentaires� 123

TOTAL ADMINISTRATIONS DE SÉCURITÉ SOCIALE� 126 412 M�

  UNION EUROPÉENNE	�en   M�

Cotisation à la production de sucre et d�isoglucose� 41

Ressource TVA� 2 109

Fonds de garantie aux actions extØrieures et versements divers� 12

TOTAL UNION EUROPÉENNE � 3 790 M�

  Total des impôts, hors cotisations sociales 					      
  et nets des impôts non recouvrables� 480,7 Md�

  Cotisations sociales effectives, 							        
  nettes des cotisations non recouvrables� 312,3 Md�

  Total des prél¨vements obligatoires � 793,0 Md�
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 	 2008	 2009	 2010	 2011 

  État		  -21,3	 33,2	 -19,7

            Sous-total mesures PLF 2011		  0,0	 0,0	 1,7

  Taxe systØmique sur les banques		  0,0	 0,0	 0,5

  Suppression du taux rØduit de TVA sur les offres composites triple play		  0,0	 0,0	 1,1

  Application du droit commun sur la rØserve de capitalisation		  0,0	 0,0	 0,2

  AmØnagement des dispositifs d�aide à l�investissement dans des Øquipements photovoltaïques		 0,0	 0,0	 0,2

  Contribution supplØmentaire de 1 % sur les hauts revenus et sur les revenus du capital		  0,0	 0,0	 0,5

  Suppression du plafonnement de la quote-part pour frais et charges sur les dividendes		  0,0	 0,0	 0,2

  Transfert de TVA au titre de la rØforme des retraites		  0,0	 0,0	 -1,3

            Sous-total RØforme TP		  0,0	 24,3	 -23,4

            Sous-total Plan de Relance		  -12,7	 11,9	 3,2

  Augmentation du taux de l�amortissement dØgressif		  0,0	 -0,4	 0,0

  Mesures en faveur des classes moyennes modestes		  -1,0	 1,0	 0,0

  Mensualisation des remboursements de crØdits TVA		  -2,9	 2,9	 0,0

            Sous-total TEPA		  -2,1	 -0,5	 -0,4

  Bouclier �scal à 50 %		  -0,1	 0,0	 0,0

  AllŁgement des droits de successions et de donations		  -0,2	 0,0	 0,0

            Sous-total autres mesures		  -6,5	 -2,4	 -0,7

  Limitation du bØnØ�ce de la 1/2 part supplØmentaire aux seuls contribuables vivant seuls
  ayant eu à charge un enfant pendant au moins 5 ans		  0,0	 0,2	 0,1

  RØforme du CIDD (LFR 2009)		  0,1	 0,0	 0,5

  Imposition des dividendes au prØlŁvement forfaitaire libØratoire		  -1,5	 0,1	 0,0

  Taxation à l�impôt sur le revenu des indemnitØs journaliŁres		  0,0	 0,0	 0,2

  Instauration d�un Øco-PTZ		  0,0	 0,0	 0,0

Annexe 4

Ensemble des mesures nouvelles 
sur la pØriode 2009-2011
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	 2008	 2009	 2010	 2011 

  CrØdit d�impôt en faveur de l�intØressement 		  0,0	 -0,1	 -0,1

  Institution d�un prØlŁvement de 25 % sur les distributions de bØnØ�ce : imputations sur l�IS
  parties imputØes et dØgrevØes		  0,5	 0,0	 0,0

  CrØdit impôt 1re accession propriØtØ (PTZ)		  -0,2	 -0,2	 -0,1

  Imposition des intØrŒts capitalisØs - TSDI		  -0,2	 0,0	 0,0

  Abaissement du taux rØduit d�IS sur les PV à long terme		  -0,3	 0,0	 0,0

  Suppression du taux rØduit de TVA pour l�installation de climatiseurs		  0,0	 0,1	 0,0

  Recettes exceptionnelles (contrôle �scale sur les avoirs en Suisse)		  0,0	 0,7	 -0,7

  AmØnagements du soutien aux biocarburants		  0,3	 0,2	 0,2

  DØgrŁvements de TP (PVA et DIN) 		  -0,5	 0,0	 0,0

  PrØcompte		  0,0	 -0,9	 0,1

  Transfert de recettes de TIPP aux APUL		  -0,9	 -0,4	 -0,2

  SØcuritØ Sociale		  -1,5	 0,0	 4,4

            Sous-total rØforme des retraites		  0,0	 0,0	 3,5

  Mesures portant sur les stock-options et les retraites chapeau		  0,0	 0,0	 0,2

  Annualisation des allØgements gØnØraux de charges sociales		  0,0	 0,0	 2,0

  Transfert de TVA au titre de la rØforme des retraites		  0,0	 0,0	 1,3

            Sous-total mesures ciblØes		  0,0	 0,0	 0,9

  Suppression d�exonØrations spØci�ques dans le secteur des services à la personne		  0,0	 0,0	 0,5

  Suppression de l�exonØration plateau-repas dans le secteur HCR		  0,0	 0,0	 0,1

  Limitation de l�exonØration des OIG en ZRR aux organismes de moins de 10 personnes		  0,0	 0,0	 0,1

  Alignement des cotisations des apprentis sur la durØe lØgale du travail (35h)		  0,0	 0,0	 0,1

  Suppression  de l�exonØration sur les jeunes entreprises innovantes		  0,0	 0,0	 0,1

            Sous-total PLFSS 2011		  0,0	 0,0	 0,9

  Limitation du champ de la dØduction de 3 % pour frais professionnels applicable à la CSG		  0,0	 0,0	 0,0

  Hausse du taux de cotisations AT/MP		  0,0	 0,0	 0,4

  Assujettissement des rØmunØrations versØes par des tiers aux entreprises		  0,0	 0,0	 0,1

            Sous-total PLFSS 2010		  0,0	 0,7	 0,0

  Forfait social (augmentation du taux à 4 %)		  0,0	 0,4	 0,0

  Suppression exonØrations dØcŁs (assurance vie)		  0,0	 0,2	 0,0

  Baisse seuil cession valeurs mobiliŁres		  0,0	 0,0	 0,1

  Contribution exceptionnelle sur les organismes complØmentaires		  0,0	 0,1	 -0,1

  Retraites chapeau		  0,0	 0,1	 0,0

            Sous-total autres mesures		  -1,5	 -0,7	 0,0

  Application de la taxe sur le vØhicule de tourisme de sociØtØ aux vØhicules immatriculØs N1		  0,0	 0,0	 0,0
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	 2008	 2009	 2010	 2011 

  Forfait social (taux 2 %)		  0,3	 0,0	 0,0

  Transfert ODAC/ASSO droits tabacs et alcools (fonds CMU)		  0,9	 0,0	 0,0

  Recettes de CSG sur dividendes-prØlŁvement à la source		  -1,0	 0,0	 0,0

  IndemnitØs de mise à retraite d�of�ce et de dØpart en retraite		  0,2	 0,0	 0,0

  Suppression des exonØrations AT/MP		  0,1	 0,0	 0,0

  Impact sur la CSG de la mise en place de l�ISU (interlocuteur social unique)		  -0,3	 -0,3	 0,0

  Autres mesures		  0,0	 0,0	 0,0

  Autres transferts de recettes		  0,5	 -0,3	 0,0

  APUL		  3,1	 -32,5	 29,4

  Transfert de recettes de TIPP		  0,9	 0,4	 0,2

  Hausse des taux d�imposition des impôts directs locaux		  2,2	 1,0	 0,9

  ODAC		  4,5	 0,5	 3,6

            Sous-total nouvelles recettes CADES		  0,0	 0,0	 3,6

  Taxation de la rØserve de capitalisation des sociØtØs d�assurance		  0,0	 0,0	 0,9

  TSCA sur les contrats d�assurance maladie solidaires et responsables		  0,0	 0,0	 1,1

            Sous-total autres mesures		  4,5	 0,5	 0,1

  Augmentation contribution sur les OC (fonds CMU)		  1,1	 0,0	 0,0

  Transfert ODAC/ASSO droits tabacs et alcools (fonds CMU)		  -0,9	 0,0	 0,0

  Cotisation patronale à l�AGS		  0,4	 0,0	 0,0

  Hausse de la TGAP au pro�t de l�Ademe		  0,2	 0,1	 0,0

  Recettes de 2 % social sur dividendes-prØlŁvement à la source		  -0,2	 0,0	 0,0

  Revalorisation de la taxe d�amØnagement du territoire		  0,0	 0,0	 0,2

  Taxe traders		  0,0	 0,3	 -0,3

  Suppression d�exonØration de CRL (ANRU)		  0,0	 0,0	 0,3

  Hausse des cotisations employeurs (FNAL)		  0,0	 0,0	 0,1

  Autres transferts de recettes		  0,3	 0,0	 0,0

  TOTAL  (pour l�annØe 2008 : montant de mesures nouvelles en prØlŁvements obligatoires,	 -9,4	 -15,2	 1,2	 17,7
                 cf. rapport sur les prØlŁvements obligatoires et leur Øvolution attachØ au PLF 2010)	




